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''desiruciion ; prescription. — Cour d'assises de la 

■ Vol au préjudice des Pompes Funèbres ; draps 

mortuaires et habits de carnaval.— Evasion de la pri-
m

" de la Force; coups et blessures ayant occasionné la 

^ort sans intention de la donner. — Tribunal correc-

tionnel de Paris : Séquestration ; coups, etc.— Tribu-

nal correctionnel de Tours : Faux vin de Champagne; 

usurpation du nom d'une maison de commerce. — 

Conseil de guerre de Paris : Voies de fait ; coups de 

sabre. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

» Que la forme qui a été ù>UQ «e par Felizou aux coiit-s 
en question leur donne plus de solidité, ce qui est constaté 
par la mesure adoptée par le gouvernement, qui a exigé les 
termes du modèle de/ Fetizon pour les fournitures a faire à 
l'armée ; 

» Attendu que cet arrêté du ministère de la guerre n'a pu 
préjudieier eu aucune façon , aui droits du demandeur; 
que ces droits sont restés entiers, tels qu'ils étaient avant 
l'adjudication ; 

» Attendu qu'il résulte de ce qui précède, que l'idée de 
Fetizon a eu pour objet d'apporter une amélioration dans la 
confection des coiffures militaires ; qu'il s'est conformé aux 
prescriptions de la loi pour la conservation de son modèle. 

» Attendu qu'il n'est permis à personne de profiter, soit 
directement, soit indirectement, de ce qui appartient à au-
trui; que, dans l'espèce, l'invention dont s'agit est d'autant 

plus respectable qu'elle est plus facile à contrefaire en raison 
de sa simplicité même; 

• Par ces motifs, 

» Le Tribunal fait défense aux défendeurs, sous peine de 
25 francs par chaque contravention, de se servir à l'avenir 
du dessin déposé par Fetizon, et condamne chacun d'eux en 
200 fr. de dommages-intérêts et aux dépens, chacun en ce 
qui le concerne. > 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Devmck.) 

Audience du 7 août. 

DESSIN DE FABRIQUE. — DÉPÔT. — PROPRIÉTÉ D'iNVENTlON. 

Jlidèe de découper en rond les pointes intérieures de la coiffe 
des schakos constitue une invention. L'auteur de cette in-
vention, en déposant au greffe du Tribunal de commerce le 
modèle de ses coiffes, a conservé le droit de poursuivre les 
contrefacteurs. 

r
i M. Fetizon réclamait au Tribunal de commerce la pro-

priété d'une invention qui a reçu l'approbation du mi-

nistre de la guerre, et qui consiste à découper en rond 

les pointes de la coiffe intérieure des shakos, qui étaient 

autrefois découpées à angle aigu, et à placer à l'extré-

mité de chaque pointe un œillet métallique destiné à re-

cevoir le lacet qui doit serrer plus ou moins la coiffe en 

rapprochant les pointes. 

M. Fetizon a fait le dépôt de son modèle au greffe du 

Tribunal de commerce le 24 février 1841, et jusqu'en 

1844 il avait joui exclusivement de son invention, lors-

qu'il a vu employer son procédé par plusieurs de ses con-

courrons. Il s'est d'abord adressé à la police correction-

nelle, qui a rejeté sa demande par un jugement du 9 mars 

dernier, ainsi conçu : 

• Attendu que si la loi a voulu favoriser les efforts de 
^industrie, en accordant aux fabricans le droit de poursuivre 
les contrefacteurs des procédés inventés ou fabriqués par eux, 
«ette protection a toujours été subordonnée, dans l'esprit de 
«rtte même loi, à l'accomplissement, par l'industriel qui la 
a'éclame, des formalités indiquées par elle; 

* Attendu que l'obtention d'un brevet d'invention ou de 
perfectionnement est le point de départ de toute action en 
contrefaçon, et qu'il est constant au procès que Fetizon n'a 
pris ni demandé aucun brevet ; 

> Attendu que s'il est vrai qu'il a fait au greffe du Tri-
bunal de commerce le dépôt du modèle de son invention, ce 
dépôt pourra bien militer en sa faveur lorsqu'il s'agira 
d'examiner au point de vue de l'intérêt civil la bonne foi de 
ses adversaires, mais ne peut équivaloir à l'obtention du 
brevet; qu'en effet, il s'agit devant le Tribunal correction-
8*1 de faire statuer sur un délit; qu'en pareille matière, tout 
Mt d« rigueur, et que la loi ne peut être appliquée par voie 

■a interprétation; 

> Par ces motifs, le Tribunal déclare Fetizon non-receva-
lui réserve tous ses droits contre qui il appartiendra 

f> jugement, déféré à la Cour royale par M. Fetizon, a 

été couflrmé par arrêt du 11 mai dernier, et c'est dans ces 

etreonstances que M. Fetizon a assigné devant le Tribunal 

«le commerce MM. Baudouin frères, de La Chaussée, Mau-
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. de Crouseilhes.) 

Bulletin du 14 septembre. 

POURVOI EN MATIÈRE CORRECTIONNELLE. DÉLAI. — RECEVABI-

LITÉ. — CONTRAVENTION. — PRESCRIPTION. 

Les sieurs Orsel, Daourt et autres avaient été poursuivi» 
devant le Tribunal de simple police de Paris pour contra-
vention relative a. la vidange des fosses d'aisances. Par suite 
d'un arrêt de cassation, l'instruction dirigée contre eux avait 
été renvoyée devant le Tribunal correctionnel de Versailles, 
qui, après avoir entendu les prévenus et leur avocat, mit 
l'affaire en délibéré pour être l'arrêt prononcé le 2 novembre 
1841. Mais le 2 novembre, jour des morts, lo Tribunal cor-
rectionnel ne tient pas d'audience, et le délibéré se conti-
nua. Enfin, vingt-huit mois après la mise en délibéré, pro-
noncée en présence des parties intéressées, le Tribunal ren-
dit un jugement en l'absence des prévenus, qui n'avaient 
pas été cités ce jour-là. Ce ne fut que par l'avis que leur 
donna le receveur d'acquitter les droits d'enregistrement 
que les prévenus surent que le Tribunal de Versailles avait 
statué. Ils formèrent alors contre sa sentence un pourvoi en 
cassation, qui, on le conçoit, ne fut libellé qn'après le délai 
de trois jours fixé par l'article 373 du Code d'instruction 
criminelle. 

Ce pourvoi était-il recevable? M« Bonjean , dans l'intérêt 
des prévenus, a soutenu l'affirmative. > 

C'est aussi en ce sens que s'est prononcée la Cour , sur le 
rapport de M. le conseiller Uives et les conclusions de M. l'a-
vocat-général Delapalme; la Cour a jugé que si l'arljcle 373, 
spécialement édicté pour les Cours d'assises, était applicable 
aux matières correctionnelles et de simple police, ce ne pou-
vait être qu'à la condition qu'il n'en résulterait pas de vio-
lation des lois et des principes conservateurs des droits des 
prévenus; que lorsqu'un Tribunal correctionnel met une 
cause en délibéré, le jour où le jugement doit être prononcé 
doit être fixé ou ajourné coiitradictoirement avec le prévenu; 
que ces règles n'ayant pas été observées dans l'espèce, le dé-
lai du pourvoi n'avait pu courir à compter du jour du juge-
ment, puisquê ce jour avait été ignoré des prévenus. 

Le long espace de temps qui s'est écoulé entre le délibéré 
ordonné par le Tribunal correctionnel de Versailles et le 
prononcé de son jugement, avait permis à la prescription 
annale de s'accomplir; aussi la Cour a, par ce motif, cassé 
au fond le jugement attaqué, et déclaré que la contravention 
n'existant plus, il n'y avait lieu à aucun renvoi. 

CONTRAVENTION. — BARRAGE. — DESTRUCTION. — PRESCRIPTION. 

Un arrêté du préfet de la IlRute-Marne, du 11 janvier 1843, 
avait prescrit anx sieurs Varin et Vincent de détruire un 
barrage établi par eux dans la rivière de la Marne. La noti-
fication de cet arrêté aux intéressés avait eu lieu le 20 jan-
vier 1843. Le barrage avait continué à subsister. Eu juillet 
1844, les sieurs Vincent et Varin furent traduits devaut le 
Tribunal de simple police de Saint-Dizier, qui déclara que le 
fait à eux reproché était couvert [par la prescription annale 
établie par l'article 640 du Code d'instruction criminelle. 

Le ministère public s'est pourvu en cassation ; mais, sur 
le rapport de M. le conseijler Bives, et les conclusions de M. 
l'avocat-général Delapalme, la Cour a rejeté le pourvoi, en 
décidant que la prescription annale avait commencé à cou-
rir du jour où le barrage avait continué à subsister en con-
travention à l'arrêté notifié du préfet: 

LABOURAGE. — GLANAGE. 

Le fait d'avoir dans les deux jours qui suivent la récolte 
labouré un champ, n'est frappé d'aucune pénalité, et »e sau-
rait être assimilé au pacage prohibé par l'article 22 de la loi 
des 28 septembre et 0 octobre 1791. 

L'article 22 de la loi des 28 septembre et G octobre 1791 
reproduisant dt s dispositions des coutumes d'Etampes et de 
Melun, a décidé q> e dans les deux jours qui suivraient la 
récolte le propriétaire ne pourrait y faire pacager ses bes-
tiaux : ce délai a été ménagé en faveur du glanage rés-rvé 
aux pauvres ; un arrêt du Parlement de Paris, de 1782, avait 
même défendu de porter, par violence ou autrement, obsta-
cle à l'txercice du glanage. Or, le sieur Dupuis fut traduit 
devant le Tribunal de simple po'ice de Daminartin , pour 
avoir contrevenu à cet article 22 du Code rural, en fa saut 
labourer son champ, sur lequel se trouvaient encore des di 
zeaux ou tas de gerbes de blé. 

Mais le Tribunal de simple police de Dammartin refusa 
d'appliquer aucune peine, en se fondant sur ce que la bonne 
exploitation de la propriété par le labourage n'était pas 
moins importante que le glanage; que la loi qui punit le 
fait de pacage, ne pouvait être étendue au fait de labourage; 
qu'on ne pouvait d'ailleurs assimiler le passagi de chevaux 
tirant une charrue au pacage des bestiaux; et qu'enfin au-
cune peine ne pouvait être appliquée par Analogie. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Btves, et les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme, a 
rejeté le pourvoi formé par le ministère public, en décidant 
que dans l'état des faits le Tribunal de simple police de 
Dammartin n'avait violé aucune loi. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Grandet. ) 

Audience du 14 septtmbre. 

VOL AU PRÉJUDICE DES POMPES FUNÈBRES. DRAPS MOR-

TUAIRES ET HABITS DE CARNAVAL. 

O vanité des Pompes Funèbres! Combien il est vrai que 

J ri lu-tilt; au sublime , de la joie à la douleur, il n'y a 

qu'un pas!..Qui eût pu croire, le 15 décembre 1840, ou le 

31 juillet 1842, aux funérailles de l'Empereur, à celles de 

l'infortuné duc d'Orléans, qui eût pu croire que les ma-

gnifiques tentures qui s'abaissaient majestueusement de 

la naissance des tours jusqu'au pa\é, t-ur les façades de 

Notre-Dame et des Invalides, deviendraient un jour de 

vils costumes de bal et figureraient dans une mascarade ? 

Qui penserait que les employés des Pompes Funèbres, 

à l'exemple dfs auttes mortels, déposent leur lugubre vi-

sage 1 1 leur triste livrée, dans le temps de la folie, pour 

aller au bal de l'Opéra et à la Courtille?... Si vous en 
doutez, lisez. 

Voici quatre accusés sur le banc de la Cour d'assises ; 

tous quatre, interrogés sur leurs noms, prénoms et pro-

fession, répondent ainsi et dans l'ordre suivant : 

François-Edouard Chastigny, âgé de 40 ans, employé 
aux Pompes Funèbres; 

Pierre-Antoine Benoit, 34 ans, tendeur aux Pompes 
funèbres ; 

Femme Barrois, 35 ans, ouvrière employée par cette 
administration ; 

Femme Ragot, 29 ans, ouvrière également employée 
aux Pompes Funèbres. 

Sur la table des pièces à conviction sont de volumi-

neux paquets contenant des draps mortuaires et autres 

étoffes de deuil, velours, escot, soie, levantine, etc. On 

remarque au milieu de ces étoffes un élégant costume à 

l'espagnole, brodé en or, avec galons et franges ; une to-

que garnie de plumes complète ce travestissement Alma-

viva. On voit aussi un chapeau à trois cornes avec plume 
d'autruche. 

Voici les faits de l'accusation ; 

M. Lemaître, directeur de l'entreprise générale des 

Pompes Funèbres, rue Miromesnil, qui emploie environ 

soixante-quinze personnes des deux sexes à la confection 

d'une immense quantité de matériel, fut informé que des 

infidélités étaient commises journellement au préjudice de 

l'administration. Cet avis lui fat donné par une lettre de 

la demoiselle Pauline de Tercy, employée. Des perquisi-

tions furent faites au domicile des quatre accusés. On 

trouva chez Chastigny le costume à l'espagnole en velours 

noir , le chapeau à corne, la toque, un vêtement de fem-

me assez semblable à un domino, de nombreux coupons 

do velours, percaline, levantine, escot, et dix-neuf recon-

naissant s portant engagement d'étoffes de la même es-

pèce au Mont- de- Piété ; il fut également constaté qu'il 

avait donné à deux de ses belles-sœurs des morceaux de 

velours violet et de drap noir. 

On saisit chtz Benoît des jupons en laine, des tabliers 

en escot; des coupons et des paquets de bougie, et chez 

les femmes Barrois et Ragot, un grand nombre de mor-

ceaux de diverses couleurs, tt notamment des coupons de 

velours violet, de percaline, de serge et de crêpe. 

Dans l'instruction, les accusés ont prétendu que, lors de 

la liquidation et de t inventaire de l'ancienne entreprise, 

des morceaux sans utilité et relégués dans les magasins 
leur avaient été donnés. 

Le premier témoin, M. Lemaître, directeur de l'entre-

prise, a dit qu'en effet certains morceaux d'étoffes sont 

abandonnés aux employés de l'administration. 

M. Baudouin, ancien directeur, confirme ce témoignage. 

Parmi les morceaux qui me sont présentés, dit le témoin, 

ja reconnais des débris des tentures qui ont servi aux 

convois de l'Empereur et du Prince Royal. Pour ajuster ces 

tentures, tant en dehors qu'à l'intérieur, oa est obligé de 

rogner l'étoffe. Les rognures, qui ne peuvent être d'aucu-

ne utilité, sont déposées dans les magasins, et quelques 

morceaux sont abandonnés aux ouvriers. 

L'accusé de Chastigny, interrogé par M. le président, 

soutient que les étoffes trouvées chez lui lui ont été aban-

données. Quant aux objets engagés au Mont-de-Piété , il 

allègue que son intention était de les rendre. 

D. En quelle qualité étiez-vous entré à l'administration 

des Pompes Funèbres? — R. Commecocher à 50 fr. par 
mois. 

D. Vous étiez arrivé à une position meilleure ? — R. 

Oui, Monsieur, ja suis arrivé à l'emploi de commis à 

1,200 fr. par an. Mais j'avais des dettes anciennes qu'il 
fallait payer, 

M. I avocat-général: î> où provenait le manteau trouvé 
chez vous ? 

L'accusé : De morceaux de velours du convoi du Prince 
Royal qu'on avait rebutés. 

M. le président : Et le chapeau à trois cornes neuf? 

L'accusé : C'était le chapeau d'un ordonnateur qui vi-

vait à La Villette, sans pirens et sans amis. Ce monsieur 

est mort à l'hôpital ; le chapeau a été porté chez moi, il y 
ett resté trois semaines environ. 

M. Baudouin examine les divers paquets déposés sur le 

bureau. Il reconnaît qu'il a abandonné comme inutiles 
plusieurs morceaux d'étoffe. 

M. le président : Regardez, monsieur, ce costume à 

l'espagnole ; les galons d'or et les franges qui le garnis-
sent auraient-ils aussi été abandonnés ? 

Le témoin : Non, Monsieur ; ce velours, ces galons, 

ces franges sont neufs, ils servent à la garniture des cer-

cueils. Je reconnais les galons ; ils ont été commandés 

pour le cercueil de la princesse... (Nous n'avons pu saisir 

ce nom qui nous a paru être un nom russe.) 

L'accusé : Monsieur se trompe : tout cela venait du 

convoi de l Empereur... Ce sont des galons et des franges 

de rebut ; ce qui prouve qu'ils ne sont pas neufs, c'est 

qu'ils sont cousus à l'envers sur le velours. 

M. le président interpelle l'accusé sur les dix-neuf re-

connaissances du Mont-de- Pieté trouvées chez lui et por-

tant engagement de velours, levantine, escot, etc., pour 
environ 200 fr. 

L'accusé avoue qu'une grande partie des objets enga-

gés au Mont-de-Piété appartiennent à l'administration. 

Benoît, interpellé à son tour sur la possession des ob-

jets trouvés à son domicile, prétend, comme son co-ac 

cusé, qu'ils lui ont été abandonnés par les chefs de l'en-
treprise. 

M. le président : Et les q îatre grosses bougies, d'où 
proviennent-elles? 

•Benoji^j^uconvoi de l'Empereur. Après ce convoi, j'ai 

tté éès^atre bougies à M. Oury pour les garder 

a SQUvanir^Jlme les a données, et je lai ai emportées 

■ ï L 

tt renfermées dai.s mon ce lire. > 

■'■ Le témoin Oury, auquel, ou représente les bougies, ne 

les reconnaît pas. Ce tout, dit-il, des boi gies comme on 

en voit partout. 

L'accusé : Souvenez-vous que vous m'en avez fait ca-

deau après le convoi de l'Empereur, ou peut-être du géné-

ral Damrémont... ie ne sais plus lequel... Je vous ai de-

mandé quelques bougies pour souvenance... Vous m'avez 
dit : Prenez, mais n'en dites rien ! 

Le sieur Oury : Je ne me rappelle pas cela... C'est 

peut-être Cosmout qui vous a donné ces bougies. 

M. le président : Qu'est-ce que c'est que Cotmont? 

M. Oury : Cosmont ? c'est lui qui me remplace quand 
j'ai affaire. 

M. le président à Benoît : Oury ou Cosmont ne pou-

vaient disposer des objets appartenant à l'administration. 

Vous vous les êtes appropriés... On a trouvé chez vous 

d'autres bougies. Vous avez dit dans l'instruction qu'elles 

vous avaient été données par le suisse de l'église Saint-

Merry. — R. Oui, Monsieur, c'est bien vrai; ça nous est 
dû,.. 

M. le président : Eh bien! on va entendre ce témoin. 

Le suisse de Saint-Merry : On donne aux cochers des 

Pompes Funèbres quelques restes de bougies. Ce sont des 

bouts qui ont brûlé une heure, une heure et demie. 

D. Leur en remettez-vous quelquefois d'entières? — 

R. Oh ! non, je ne voudrais pas me permettre cela.. 

M. le président . Vous avez raison: c'est très bien. 

L'accusé : J'ai mes témoins... Ce sont des camarades 

de l'entreprise ; ils vous diront qu'on donne des bougies 
aux Pompes Funèb-es. 

On appelle ces témoins, qui ont jugé à propos de ne 

pas attrister l'audience par leur costume officiel : ils sont 
vêtus en artisans. 

Un témoin : Aux cérémonies du bout de l'an, M. le 

suisse de Saint-Merry nous donne deux bouts de bougie. 

M. le président: De bougies qui ont brûlé? 

R. Oui; elles ont brûlé à moitié... un peu plus, un 
peu moins. 

Un autre témoin: Quand nous faisons des services de 

mort, le suisse de Saint-Merry nous fait cadeau de deux 
bougies. 

M. le président: Entières? — R. Non, allumées. 

D. Vous en donne-t-on quelquefois qui n'ont pas brûlé? 
— R. Jamais. 

M. le président : Femme Barrois, d'où tenez-vous les 

morceaux de diverses étoffes qui ont été saisies à votre 
domicile ? 

La femme Barois : Ils m'ont été donnés par Mlle Pau -

line. Elle adonné en cadeau à toutes les dames de la mai-

sondes conpos d'étoffes de toutes sortes. 

M. le président : Approchez, témoin. 

Le témoin, dont la lettre à M. Lemaître a fait naître cette 

singulière affaire, s'avance en Iremblant, appuyée^sur les 

bras d'une autre personne. Cette pauvre dame, amaigrie 

et souffrante, est toute troublée, et répond d'une voix 
dolente. 

M. le président : Dites vos noms, madame. 

Le témoin : Pauline-Charlotte... 

D. Vos noms de femme? — R. Je ne suis pas mariée. 

Mes noms de fille sont Charlotte-Pauline Coeyret de Ter-
cy. 

D. Votre âge ? — B. Je suis née en mil sept cent sep-
tante-sept. 

D. Votre profession ? — R. Je suis employée à l'admi-
nistration des Pompes Funèbres. 

D. Que savez-vous relativement aux étoffes trouvées 

entre lés mains des accusés ?—R. J'ai écrit cette malheu-

reuse lettre ! mais je n'ai rien vu à Mme Barrois ; je n'ai 

rien vu à Mme Ragot; je n'ai rien dit, je n'ai jamais parlé 
contre elles. 

D. Donniez-vous aux femmes employées par l'entre-

prise des morceaux d'étoffes?—R. Oui, des morceaux de 
rebut. 

D. Y en avait-il d'assez grands pour faire des jupons ? 

—B. Peut-être bien! Us pouvaient se mêler aux autres. 

M. Baudouin . Si madame a disposé de morceaux de 

cette nature, elle est allée un peu au-delà de ce que lui 
permettaient ses fonctions. 

La femme Bagot invoque la même excuse que la femme 
B.rrois. 

L'audition des autres témoins n'offre pas d'intérêt. 

M. l'avocat-général Ternaux abandonne l'accusation en 

ce qui concerne les deux femmes. Il la soutient contre les 

deux autres accusés, sans repousser toutefois les circons-
tances atténuantes. 

M" Nogent Saint-Laurent présente la défense de l'ac-
cusé de Chastigny. 

M' Duez plaide pour Benoît. 

M* Faure Méras déclare s'en rapporter à la sagesse du 
jury. 

Benoît et les femmes Barrois et Ragot sont acquittés. 

De Chastigny, déclaré coupable avec circonstances at-

ténuantes, est condamné à deux ans de prison. Il verse 
des larmes en entendant son arrêt. 

Même audience. 

ÊVAflON DE LA PRISON DE LA FORCE. — COUPS ET BLESSURES 

AYANT OCCASIONNÉ LA MORT SANS INTENTION DE LA DONNER. 

La Gazette des Tribunaux, dans son numéro du 8 

août 1843, a donné les détails circonstanciés d'une tenta-

tive d'évasion suiviede succès pour quelques-uns des plus 

dang.-reux prisonniers de la Force, qui eut lieu dans la 

nuit du 6 au 7. Quinze prisonniers qui avaient creusé un 

souterrain aboutissant à la maison des bains Sainte -Ca-

therine se ruèrent vers six heures du matin dans la ruo 

Culture-Sainte-Catherine. On se souvient qu'un des ha-

bitans du quartier, M. Pons, qui avait cherché à arrêter 

vin de ces malfaiteurs, fut grièvement blessé d'un coup de 
couteau. 

Ce complot avait été organisé de longue main, parmi 

les détenus sous le coup des accusations les pins graves 

de vol, de meurtre et d'assassinat, et tous enfermés dans 

la Fosse-aux-Lions. Sur les quinze évadés, onze furent 
repris immédiatement. 

L'un des quatre autres comparaît aujourd'hui devant le 

jury. Arrêté il y a quelques mois, il vient tardivement 

rendre compte de voies de fait de la nature de celles qui 
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ont déjà amené sur cas bines plusieurs accusés dans le 

cours de la présente session. 

Joseph Lambert est accasé de coups et blessures ayant 

occasionné la mort sans intention dala donner, dans une 

rixe entre compagnons boulangers-; 

Le 16 mai 1843, les nommés Tessier et Herbelin, gar-

çons boulangers, jouaient aux cartes dans une pièce du 

cabaret du sieur Bressot, rue d'Arcole. Trois individus, 

parmi lesquels se trouvait Lambert, arrivèrent en chan-

tant et en faisant beaucoup.de bruit. H jrbelinles pria de 

chanter un peu moins Ton*. Mus Lambert se précipite sur 

lui avec fureur, en l'appelafit : Médhant boulanger rui-

né ! Mis à la porte de l'établissement, il y rentra un ins-

tant après, saisit une blVUleille, et en porta plusieurs 

coups avec violence sur là iete de Tessier, l'un des com-

pagnons d'Herbâlia. Tessier se défendit comme il put, et 

en chancelant. Migaud lui porta des coups en raison des-

quels il a été condamné l'an dernier p?\r la Cour d'assises 

à quatre mois de prison. Tessier est mort au bout de qua-

tre jours par suite de coups qu'il avait reçus sur la tête. 

Avant de mourir, il dédara que les coups lui avaient été 

portés par Lambert. Plusieurs témoins ont déclaré que ces 

coups ont été portés par un individu qu'ils désignaient 

sous le nom de l'homme à la toque rouge ; ils ont positi-

vement reconnu Lambert quand il leur a été représenté, 

lia été établi que Lambert avait ce jour-là une toque de 

cette couleur. 

Les sieurs Jean Balin, Clerc et Herbelin, témoins de la 

scène, sont moins explicites que dans le cours de l'instruc-

tion. Us n'affirment point positivement qte Lambert ait 

porté les coups de bouteille. 

Lambert nie avoir porté les coups. Nous sommes allés 

dans le cabaret; moi, le Divertissant et Migaud, nous 

chantions. Herbelin nous commanda de nous taire. Je lui 

répondis : Est-ce que nous ne pouvons pas aussi bien 

chanter que vous jouer? Je l'ai appelé méchant boulan-

ger ruiné! Ça c'est vrai, mais il m'avait dit des choses 

le premier, et il avait voulu ni opposer silence. Nous 

avons eu une rixe dans la rue, mais personne ne m'a 

■vu rentrer dans la chambre où était Tessier. 

M. le président : Plusieurs personnes vous ont vu ren-

trer et porter les coups ; elles le déclarent positivement. 

— B. Ce n'était pas moi. 

D. En vous évadant da la Force, vous avez prouvé que 

vous n'aviez pas la conscience tranquille. — R. J'ai lait 

comme les autres. 

Le sieur Pyrion, garçon boulanger, témoin a déchar-

ge : Le lendemain du malheur j'ai bu avec Divertissant; 

Divertissant m'a dit : « Nous nous sommes frottés hier ; 

j'en ai bien arrangé un, moi Divertissant. » 

M' Girard, défenseur, demande que la question de pro-

vocation soit posée. 

M. le président : Elle sera posée. 

Après le réquisitoire, la plaidoirie de M' Girard, et le 

résumé de M. le président Grandet, le jury délibère pen-

dant dix minutes. Il répond affirmativement, mais en ad-

mettant la provocation ; il accorde en outre surabondam-

ment des circonstances atténuantes. 

Lambert, qui a subi une première condamnation cor-

rectionnelle de trois ans de prison, est condamné à deux 

ans de la même peine, et à cinq ans de surveillance. 

TBIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS {T chambre). 

(Présidence de M. Pinondel.) 

Audience du 14 septembre. 

SÉQUESTRATION . — COUPS, ETC. 

Le sieur Boulanger, ancien agent d'affaires, ayant ren-

„u plainte en voies de .fait, tentative de vol et séquestra-

tion, contre le sieur Jean Rispal, marchand tailleur, rue 

des Prêtres-S dut-Germain-l'Auxe 

tion fut suivie ; mais l'ordonnance de la chambre du 

Le plaignant : Je n'ai pas fini, M. le président, j'ai oublié 

de vous dire que, dans la longue lutte qoe j'ai eu à soutenir, 

M. Rispal, en me traitant de voleur , de Canaille, m'a dé-

pouillé de tout ce que je portais sur moi. Il m'a brisé ma 

clnîiieen voulant prendre ma montre, que j'ai bossuée en 

fa serrant dans ma main; deux boutons en perles fines ont 

été arrachés de ma chemise; ma bourse, qui renfermait une 

pièce d'or et 3 francs, m'a également été prise ; enfin, il n'a 

pas même re#pecté mon portefeuille, dans lequel, outre des 

papiers da comptabilité précieux, il y avait un billet de 2oi3 

francs de la Banque de Rouen. 

Le prévenu : Je n'ai rien pris, ni rien vouiu prendre; je ne 

suis pas un voleur. Dans la lutte, plusieurs objets à lut com-

me à moi sont tombés, ont pu être brisés, mais je n'ai rien • 

arraché, rien enlevé : j'ai retrouvé le lendemain les deux 

boutons de chemise, ils sont chez moi, j'offre de les rendre 

quand M. Boulanger m'aura payé ce qu'il me doit. Quant au 

portefeuiilc et axgt valeurs qu'il renfermait, ce ne peut être 

qu'une fable. Qiand on a des billets" de banque datîs ?on 

portefeuille, on paie ses dettes, et M. Boulanger ne les paie 

pas. 

On passe à l'audition des témoins. 

Une fabricanlede corsets : Je demeure dans la maison qu'ha-

bite M. Rispal ; vers midi et demi je rentrai chez moi ; en 

montant l'escalier, j'entendis du bruit, et comme une masse 

qui tombait sur un plancher ; au mêoie moment, une voix 

déchirante criait : Au secours! à l'assassin! J'appelai lapor-

tièrer; j'allai ensuite à la porte de M. Bspa', je frappai pen-

dant plus de cinq minutes, on ne m'a pas ouvert; j'ai eu 

peur, je su s montée chez moi, mais de là j'entendais encore 

du bruit; cette scène a duré près d'une demi-heure. 

M. Louis Goiot, aatre témoin, a entendu des cris, il est 

monté sur le carré, a frappé fort à plusieurs reprises sans 

qu'on lui ouvrît. Il est redescendu et est remonté en même 

; temps que la garde. « Entré dans l'appartement, dit-il, j'ai 

| vu sortir du salon un monsieur tout déshabillé; il remontait 

sou pantalon tombé sur ses talons; sa chemise et sa cravate 

étaient déchirées; il se plaignait beaucoup et disait qu'on lui 

avait pris soii chapeau, son paletot, son gilet, sa montre et 

son portefeuille. 

La portière de la maison : Le jour de la scène, M. Boulan-

ger est venu deux fois pour voir M. Bispal ; la seconde fois 

il est monté. Cinq minutes après j'ai entendu crier à la garde, 

mais comme M. Rispal n'est pas trop facile, je n'ai pas osé 

monter. Quelques instans après les voisins me disaient : Mais 

il y a quelque chose chez M. Rispal; vous êtes donc sa com-

plice, que vous le laissez tuer le monde chez lui. Je suis re-

monté, j'ai entendu frapper à la porte eu dedans : Ouvrez, 

dis-je à M. Boulanger. — Mais je ne puis pas, me répondit-

il, ils ont enlevé la clé. 

M. le président : Mais avant de parler à M. Boulanger, n'a-

vez-vous pas entendu ce qui se disait en dedans? 

Le témoin : J'ai entendu M. Rispal qui disait à M. Bou-

langer : « Tu est un lâche, un coquin, un voleur, mais 

M de la Plâtriè-e, interpellé, déclarant que 
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du plainte en voies de.fait, tentative de vol et séquestra-

tion, contre le sieur Jean Rispal, marchand tailleur, rue 

des Prêtres-S aint-Germaiu-l'Auxerrois, 21, une instruc-

tion fut suivie ; mais l'ordonnance de la cha 

conseil ayant écarté les délits de tentative de vol et de sé-

questration portées dans la plainte, a renvoyé Rispal de-

vant le Tribunal correctionnel, comme prévenu de coups 

volontaires. , . ... 
Le sieur Boulanger s'est porte partie civile, et, par 

l'organe de M" Sellier, il a conclu en 700 francs de dom-

mages-intérêts. 
M' Fontaine (de Melun) est charge de présenter la dé-

fense du prévenu. 

On entend d'abord le plaignant. — M. Bispal et moi, dit-il, 
nous avions ensemble un compte à régler; je m'étais chargé 

de régler pour lui quelques affaires ; de son côté, il m avait 

fait des fournitures de son état. Le 15 avril dernier, il m é-

crivit pour me prier de ,me rendre chez lui le lendemain, 

à l'effet de régler nos comptes. Le 16, je m'y rendis entre 

onze heures et midi. A peine étais-je introduit dans son ap-

partement, que je remarquai une femme de mot inconnue 

qui fermait à clé et à verroux la porte d entrée. Cela me 

surprit; mais j'étais encore sans défiance. M. Rispal me re-
çut comme à l'ordinaire, même avec gaité. Il me ht passer 

dans son salon. Précédemment nous étions convenus quil me 

ferait encore quelques vêtemens, et qu'en paiement, et pour 

solde je lui donnerais un effet de portefeuille de 510 fr. 

« Otez votre paletot et votre gilet, me dit M. Rispal; je vais 

vous faire essayer un gilet blanc d'une jolie coupe; s'il vous 

va, je vous en ferai un pareil. » . 

Je n'hésitai pas à faire ce qu'il me dit; je me dépouillai de 

mon paletot et de mon gilet, que je plaçai sur une chaise ou 

i'avais posé mon chapeau. En ce momeut, la même femme, 

qui avait fermé la porte d'entrée, vint dans le salon, et je la 

vis prendre et porter dans une autre pièce de 1 appartement 

mon chapeau, mon paletot et mon gilet. J'en témoignai ma 

«urprise à M. Rispal, qui me répondit : « Cela se tait tou-

jours ainsi; s'il venait un client au salon pour voir des mar-

chandises nous vous prierions d'aller vous rhabiller dans la 

niiee voisine. » Je n'en demandai pas davantage, et j essayai 

le silet blanc. M. Rispal me le boutonna; il tournait autour 

de moi avant l'air de s'occuper beaucoup de la tournure du 

cilet II me trouvait mal babillé, mon pantalon montait 

f op haut, ma cravate était mal mise. «Il Retirer vos 

bretelles, me dit-il, pour mieux juger de l'effet ! » et lui-

même se mit à les 'déboutonner. Les bretelles enlevées, d'un 

coup de main il fit sauter les boutons de mon pantalon, qui 

me tomba à l'instant sur les talons. . 
C'est dans cette situation que M. Bispal, revenant a moi et 

changeant de ton médit : « Il ne s'agit plus de gilet blanc ni 

dè prendre des mesures d'habits; vous n'avez pas payé votre 

billet de 110 francs; il faut me signer cette lettre dechange, 

où votre vie est au bout. . Qu'on juge de ma frayeur ! je-
tais presque nu, sans défense, séquestre dans un logement 

dont on avait fermé la porte. Je me rappelai ce qui s était 

pas>é précédemment, et je me crus perdu. Je m'élançai vers 

une fenêtre, et de ma main, qui en fut ensanglantée, je bri-

sai un carreau en criant de toute ma voix : Au secours ! à 
l'assassin ! . . „. , 

Je ne sais si on m'entendit ; personne ne vint. Rispal me 

.«isit me ramena au fond du salon. Sa fureur était au 

rnmb'le et comme je refusais toujours de signer la lettre de 

rhantte qu'il me présentait, il se jeta sur moi, me frappa, me 

Dûr
 terre, et à plusieurs reprises marqua sur ma 

Sne l'empreinte du talon de sa botte. Parfois il me lais 
P \ «.«nirer nuis se rejetait sur moi, me laissait encore 

Zr me frapper de nouveau. Cette scène durait depui» une 

Kmi -hluw m» chemise, ma cravate étaient déchirées, en-

rmnge-toi donc! Si tu ne me signes pas ça, je te tue; signe, 

ou c'est mon dernier coup. > J'ai reproché sa conduite à M. 

Rispal ; il m'a répondu : « Boulanger est une canaille, je 

suis fâché de ne lui en avoir pas donné davantage.» 

M. le président : Ne savez-vous rien des habitudes du pré-

venu vis-à-vis d'autres personnes? 

Le témoin : Il n'y avait que huit jours que j'étais con-

cierge dans la maison quand un monsieur me pria de dire à 

M. Rispal de descendre pour lui parler. M. Rispal me reçut 

très mal et me dit : t Laissez monter chez moi, je ne veux 

pas descendre. «Ce monsieur monta, et se plaignit en descen-

dant d'avoir été maltraité. 

Cette partie de la déclaration de la portière est confirmée 

immédiatement par le témoin Chazal. C'est lui qui, il y a 

un an, s'est présenté chez le prévenu pour lui réclamer le 

prix du drap de deux pantalons, il a été mis à la porte à 

coups de pied. 

Un caporal du 17» léger : Le 16 avril, un homme vint me 

requérir pour me transporter dans une maison de la rue 

des Prêtres-Saint-Germain-l'Auxerrois. J'y allai aussitôt avec 

quatre hommes. En montant l'escalier, j'entendis des cris ; 

je frappai à la porte d'où ils partaient; on fut plusieurs mi-

nutes avant de m'ouvrir. En entrant je vis un homme éten-

du sur le plancher; son pantalon était baissé jusqu'à ses 

pieds, sa chemise était déchirée ; il me dit qu'il avait été 

frappé notamment de neuf coups de pied sur la poitrine; 

j'en vis les marques, et sa chemise était tachée de sang. 

M. le président : Que vous dit le maître de la maison ? 

Le caporal : Je n'en vis pas en ce moment ; je fis ouvrir 

une porte, et je vis un homme en robe de chambre couché 

sur un lit. Je le questionnai, il me répondit : « Ce n'est rien, 

c'est un homme qui ne veut pas me payer et que j'ai un peu 

battu. » Pendant que j'étais là, le blessé réclama plusieurs 

effets, son chapeau, son paletot. Une femme alla les cher-

cher dans une chambre voisine et les lui donna. Je dois 

ajouter que l'homme qui est venu me chercher au poste m'a 

dit, en me parlant du prévénu : « Prenez garde, c'est un 

homme dangereux. » 

M* Fontaine (de Melun) a présenté la défense de Rispal. 

M. de Gaujal, avocat du Roi, a appelé toute la sévérité 

du Tribunal sur le prévenu, homme violent, et que rien 

ne doit excuser. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a con-

damné Rispal à une année d'emprisonnement, à 300 fr. 

de dommages-intérêts, et a fixé à un an la durée de la 

contrainte par corps. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOURS. 

Présidence de M. Maurin de Sourdeval. 

Audiences des 9, 10, 11 et 12 septembre. 

k ce bruit M. Rispal changea de contenance, puis 

disKt daus u.» pièce attenant au salon. Durant ce temps 
d
r ,ni dont ï'à l^rlé avait ouvert la porte, et je fus sau-

à la porte 

i 
la femme dont j ai [ 

vé : c'était la garde 

M. le président : 

faits si graves? 
Rispal : Ce «e sont que 

prouvera. 

Prévenu, qu'aveï-voys à répondre à des 

des mensonges, mon avocat le 

rAUX VIN DE CHAMPAGNE.— USURPATION DU NOM D UNE MAISON 

DE COMMERCE. — ( Voir la Gazette des Tribunaux du 

13 septembre.) 

L'audition des témoins continue. 

Lauré, ancien caviste de M. Besnard, actuellement caviste 

à Paris. Ce témoin, absent lors de la première audience, a été 

mandé par le télégraphe. 

Lauré déclare qu'étant au service de M. Besnard, il a re-

çu, au mois de mai 1843, de Besnard fils, une première fois 

un cachet en cuivre portant la marque Ve Clicquot, P. Wer-

lé, afin de marquer des bouchons destinés à ane commande 

de Kantorowicz. Ce premier cachet n'avaitqu'une empreinte. 

A peine le marquage des bouchons venait-il de commencer 

que Besnard fils est venu le prévenir que le cachet en cui-

vre était fondu. Il n'avait pas duré plus d'un quart-d'heure. 

Trente-six ou quarante-huit heures après, ajoute le témoin 

on m'a remis un nouveau cachet en fer portant la même 

marque V» Clicquot, P. Werlé. Il y a eu 4,000 bouchons mar-

qués, dont 2,000 par Besnard fils. 

M. B-snard dénie avoir eu deux cachets Clicquot, et il af-

firme n'avoir fait marquer pour Kantorowicz que 600 bou-

teilles. 

Lauré ajoute : Kantorowicz n'a pas pris livraison des bou-

teilles, parce qu'il y a eu difficulté sur le règlement du 

prix. Il avait été question aussi entre M. Besnard et Kanto-

rowicz, au dire de ce dernier, d'une cire qui devait être ver-

dàtre, pailletée d'or (la maison Clicquot en cachète ses bou-

teilles), et qui devait servir pour les bouteilles destinées à 

Hambourg. E'ie n'a pas été faite. J'ai fait des observations 

à Kantorowicz ; il m'a répondu que marquer à l'étranger 

était sans danger. J'en ai fait aussi à M. Besnard. 

M. Besnard dénie ce fait. Interpellé pur M. l'avocat du Boi, 

il déclare de nouveau que le marché fait avec Kantorowicz, 

et qui comprenait les bouteilles marquées Clicquot, a été 

rompu du 13 au 50 juin 1843, et que ce n'est qu'après cette 

époque qu'il a dit à Lauré de le3 démarquer. 

M. l'avocat du Boi rappelle que M. Besnard avait fixé précé-

demment à une époque postérieure la rupture da marché, 

puis il ajoute : En supposant même que votre indication ac-

tuelle soit exacte, comment explique/ vous que, dès le mois 

de mai 1843, lorsque le marché Kantorowicz n'était pas rom-

pu, yous ayez donné à M. de la Piàtrière 100 bouteilles mar-

quées V» Clicquof, P. Werlé? Si vous réserviez les bouteilles 

destinées à Kantorowicz, vous en aviez donc un certain nom-

bre d'autres marquées de la même manière? — R. Ce n'est 

pas au mois de mai que j'ai remis les 100 bouteilles à M. de 

la PUtriàre. C'est plus tard. 

les explications sur le 

oanier"de 2Ô bouteilles marquées Clicquot, qui a été livré à 

\1 de la Piàtrière, et que M. Besnard prétend lut avoir été 

yà
\è — R Le vin n'a ̂ s été volé, il -a été acheté par mot a 

Bastien, qui me l'a livré; je l'ai enlevé moi-mê ne en plein 
iour, à quatre heures du soir; je l'ai payé a Bastien. Celui

;
ci 

m'a dit que Bisnardfi's avait d'abord fait difficulté parce qu il 

s'agissait de moi; mais, sur l'observation que mou argent 

valait celui d'un autre, il a autorisé la [livraison, i ai dit 

cette circonstance le jour même à M. de la Piàtrière. 

M. l'avocat du Boi fait observer que ces faits sont déclarés 

par M. de la Piàtrière et Bastien, et consignés dans la pre 

mière déposition de Lauré. , -
M» Faucheux demande si Lauré n'a pas un beau- frère du 

nom de Maximilien, domestique chez M. deMortemart, et qui 

a dénoncé les prévenus à Mme Cliquot par une lettre. 

Le témoin dit qu'il n'a ni beau -frère ni parent du 

de Maximilien. Il ignore qui a écrit la lettre. . 

M. Meyer, graveur, demeurant actuellement à Paris, a été 

mandé, comme le précédent témoin, par le télégraphe. U dé 

clare que l'année dernière, au mois d'avril, il a gravé pour le 

sieur Kantorowicz deux poinçons, l'un K. et Cie, l'autre en 

cuivre, marqué Ve Clicquot. P. Werlé, n'ayant de marque 

qu'à une seu'e extrémité. 
D. Uu timbre de cette espèce a-t-il pu se fondre après un 

quart d'heure d'usage? — R. Oui, sans doute, si on s'en est 

mal servi. ■ , , 
M. l'avocat du Roi fait remarquer que, d après Lauré, ce 

serait Besnard fils, dont l'inexpérience pour ce travail est 

certaine, qui aurait chauffé le poinçon. 

D. Combien de temps faudrait-il pour faire un timbre 

semblable en fer? — B. Un artiste habile mettrait bien deux 

jours. . 
M. Coëlier, tonnelier à Tours, avait vendu, au mois d oc-

tobre 1843, 4,000 bouteilles à Kantorowicz, qui, pour les 

marquer, lui avait remis un fer K. et Cie. Le marché a man 

qué parce que Kantorowicz n'a pas payé. 

M. Dardenne, pharmacien, à Tours. Il y a quinze mois en 

viron, je crois, M. Besnard est venu avec le sieur Kantoro 

wiez, et M. Besnard m'a demandé si je pourrais faire une cire 

verdâtre pailletée d'or, semblable à un échantillon qu'il avait 

apporté. J'ai répondu affirmativement. Quelque temps après, 

M. Besnard est revenu, cette fois seul, me demander si j'a-

vais fait la cire, et, sur ma réponse négative, il m'a dit que 

c'était sans importance, le marché de vin qu'il avait fait avec 

Kantorowicz ayant manqué. 

Damas, journalier à Vouvray : Bastien est venu chez moi 

peu de temps après la descente de justice chez M. Besnard, 

me demander si je me rappelais comment étaient marqués 

les bouchons, s'ils n'étaient pas marqués Coco, Coqueli-

cot, etc., disant que, quant à lui, il ne se le rappelait pas. 

Bastien dénie formellement cette allégation. 

Sur l'interpellation de M» Bobin, Damas déclare qu'il tra-

vaillé chez M. Besnard. 

Vérité, tonnelier, travaillant chez M. Besnard, a vu dans 

la cave des bouchons marqués Ve Clicquot, parmi les vieux 

bouchons. Il a vu le témoin Lauré injurier quelquefois le fils 

Besnard. 

On entend ensuite divers témoins, afin d'établir que M. de 

Martigny aurait vendu comme vrai Champagne du vin de 

Vouvray champanisé. 

Pierre Trouillebout, cafetier à Château-Renault, dit n'avoir 

aucun renseignement à fournir. 

M. l'avocat du Boi rappelle au témoin qu'il a été très ex-

plicite dans l'instruction écrite, où il déclare que le 11 oc-

tobre 1843 il a acheté d'un commis-voyageur de M. de Mar-

tigny 25 bouteilles de Champagne. C'était, dit le témoin, du 

vrai Champagne que je voulais acheter, et je l'ai acheté 

comme tel, au prix de 2 fr. 75 c. ; sur l'étiquette on lisait 

Champagne; et au bas d'une étoile, Chipât, à Vetiy ; à l'in-

térieur, sur le bouchon, on lit Chapal-Verzy. 

Veuve Fleuret, marchande de vins en gros à Versailles. Le 

25 octobre, le sieur Chapat s'est présenté chez elle pour lui 

offrir des vins de Champagne de bonne qualité ; c'est comme 

pur Champagne et non comme vin champanisé qu'elle en a 

acheté d'abord 50, puis 30 bouteilles, au prix de 2 fr. 25 c. I 

Etiquettes et bouchons portent Chapat-Verzy. 

Paul Lehuen, restaurateur à Versailles. Chapat lui a pro-

posé, en octobre, 30 bouteilles de bon vin de Champagne à 

2 fr. 50 c,; on l'a expéiié au prix de 2 fr. 75 c. et il l'a re- [ 

fusé. C'est Mme Fleuret qui l'a accepté. 

MM. Provendier, maître d'hôtel à Vendôme, Antoine Las-

nier, maître d'hôtel à Loches, Jules Loiseau, épicier à Chà-

tillon-sur-Indre, Victor Gérin, tailleur à Paris, et Mme veuve 

Ochs, cafetière au B anc, déposent de faits semblables. 

On procède à l'audition des témoins à décharge. 

La femme Damas dépose du même fait que son mari. 

Jacques Deschamps, vigneron, a remarqué un jour dans la 

cave de M. Besnard que des bouteilles cassées avaient été dé-

posées dans les cases pour remplir le vide de 20 bouteilles 

enlevées par Bastien. Celui-ci a souri quand l'observation 

lui en a été faite. 

Etienne Cornu père, tonnelier à Bochecorbon : Le jour du 

premier tirage du vin de M. Besnard, l'année dernière, j'étais 

occupé avec plusieurs autres à boucher des bouteilles. Lauré 

nous donnait pour cela des bouchons marqués à je ne sais 

quelle empreinte. Comme ce n'est pas l'usage, puisque ces 

bouchons nesont que provisoires, j'en ai fait l'observation à 
Lauré, qui a souri. 

I |VI. Besnard dit que ces bouchons sans doute étaient mar-

qués V« Clicquot, et ont été ainsi employés par Lauré pour lui 

nuire plus tard, en le dénonçant. Ces bouteilles devaient res-

ter ainsi marquées dans la cave pendant deux ans, et Lauré 

méditait déjà ses projets hostiles. 

Cornu père ajoute que le lendemain de la perquisition que 

la justice a faite chez M. Besnard, Bastien lut a dit qu'il était 

furieux contre Lauré, et que, s'il l'avait sous la main, il le 

précipiterait dans la cave et l'écraserait de moellons.il igno-

re à quel propos Bastienétait ainsi en colère. 

Bastien déclare que c'est parce qu'il avait appris qu'on l'a-

vait accusé d'avoir livré un panier de vingt bouteilles. 

Corau fils déclare que les bouchons employé» pour le pre-

mier tirage, le jour dont son père a parié, ne portaient pas 

la marque Clicquot, mais la marque Besnard-Aï. Il a en-

tendu aussi Bastien proférer des menaces contre Lauré le len-

demain de l'apposition des scellés; mais il n'a pas demandé 
d explications. 

trait s'il mentait après avoir fait serment. 

Bastien est rappelé, et, sur les iuterp4llatï
0 is

 : 

président, il revient sur ses dénégations. Il reconna*,* ,! 

:-ffet il a d'abord nié à diverses/reprises, la livraison iS"'88 

niai. Aa uin TYlilia QPIlIpmpnl avant on A< O Ct U na avoir été J nier de vin, mais seulement avant sa déoositinn • A 

: : ». i .,.» «ii II oxMirru.» *a« <U,.«U.w: - . .. > 1811 

pa. 

n'a pas nié. Il explique ces dénégations par l'aUaM 13 ' 
qu'il portait alors à M. Besnard, et par la crainte 

compromettre en déclarant une livraison de 20 K ' e 

qu'il savait depuis marquées à la fausse maroue V« rv te ' Ues 
P. Werlé. Ulcquot, 

M« Bobin fait remarquer qu'il résulte en effet du 

interrogatoire subi par Bastien qu'à cette époque ce 

était loin d'être défavorable à M. Bisuard. D,i reste Mn0 '^ 

nard lui-même reconnaissait qu'il n'avait aucune ' i s " 
inimitié 

a trouvé 

aucun 
contre lui. 

Cornu père est rappelé, et dépose qu'un jour il 

caché derrière un poinçon, dans la cave de M. Bisa* 

morceau de sucre candi gros comme une bouteille II j111 

mandé à Lauré si c'était lui qui avait caché ce sucre l
& 

a été troublé, et, ap ès une longue hésitation, il
 a a

'j. é 

oui, et a recommandé au témoin de n'en rien dire à H |?.
Ui 

nard. ' ss " 

Lauré nie avoir fait cette déclaration. 

L'audition des témoins étaut épuisée, 
j r* _ : j -

M. 

procureur du Boi donne connaissance au Tribunal deî' 

truction qui a été faite à Hambourg, par suite d'une V"8" 
mission rogatoire. Les dépositions faites à Hambourg 

ainsi conçues : ° 80111 

1» Le sieur Gustave Levy, bourgeois de Hamboure As 

pose : Je sais que Kantorowicz a fait ici des afFair'> 

faux Champagne, et nommément en faux Cdcquol- leV" 
que Kantorowicz a beaucoup vendu de ce produit; et 'j'ai 

pris que la maison Lange et C
e
 et M. Sievers en' ont be^' 

coup vendu pour lui. u " 

2° M. Gustave Lange, marchand de vins : J'ai achet» Véii 

ou l'automne de 1843, du voyageur Kantorowicz euviro 

100 bouteilles de Champagne, et je les ai "revendues. Il
 n

' 

pas été donné comme Clicquot. Mais Kantorowicz a offert d 

fournir du Clicquot à un prix qui ne dépasserait pas beau
6 

coup 3 à 4 fr la bouteille. 

3° Sievers, négociant en vins: J'ai été en relations d'affai-

res avec Kantorowicz de Tours, qui a séjourné ici dans les 

derniers mois de 1843. Il m'a confié l'agence de sou commer-

ce de vins. Kantorowicz a surtout fait des affaires en vin dé 

Champagne falsifié qu'il a fait venir de Tours. 2,000 bou-

teilles environ en sont venues ici, dont 900 bouteilles ont été 

envoyées à Saint-Pétersbourg. Le restant a été vendu ici par 

un nommé Grandelmeyer. Je n'ai qu'un panier de 60 bou-

teilles de ce vin. Les 900 bouteilles eu question ont été ex-

pédiées à Saint Pétersbourg par mon père. Je puis affirmer 

que les bouchons de ces bouteilles ont porté le nom de la 

maison Clicquot. Kantorowicz et son agent Grandelmeyer ont 

vendu ce vin pour véritable Champagne Clicquot. Kantoro-

wicz m'a dit que c'était Champagne imité, et a bien imi-

té que Mme Clicquot elle-même s'y tromperait. Le docteur 

Lohr, fondé de pouvoir de la maison Clicquot, a acheté de 

moi deux bouteilles de ce vin, qui ont été cachetées en ma 

présence par un notaire. 

4° Hermann-Rodolphe Lohr, docteur en droit et avocat : 

Je ne suis pas le fondé de pouvoirs de la maison Clicquot, 

je n'ai agi que d'après un ordre que j'ai reçu d'elle. Il est 

exact que j'ai acheté de Sievers deux bouteilles de Champa-

gne falsifié qui a été vendu ici sous le nom de la maison 

Clicquot, et qu'en le recevant je l'ai fait cacheter par 

un notaire. Je suis prêt à remettre ces deux bouteilles à l'au-

torité judiciaire, et je demande qu'après les avoir décache-

tées elle veuille bien examiner les marques qui se trouvent 

aux bouchons. 

Après que le docteur Lohr eut remis les deux bouteilles, 

que le notaire Biesser eut trouvé intact le cachet qu'il avait 

apposé, les bouteilles ont été ouvertes par le juge d'Ham-

bourg, en présence du docteur Lohr. Sur la partie inférieure 

des bouchons s'est trouvée la marque de la maison Veme 

Cliquot P. Werlé. Les bouchons ont été munis du sceau d* 

la police et transmis avec les pièces de l'instruction. 

M. l'avocat du Boi donne ensuite lecture d'une lettre de 

Kantorowicz, défaillant, portant le timbre de la poste: Pa-

ris, 5 avril 1844. Dans cette lettre, Kantorowicz implore la 

pitié de la justice. Il reconnaît qu'il a remis à M. Besnard un 

poinçon en cuivre portant faussement la "marque Clicquot, 

pour marquer les bouteilles d'une expédition qu'il lui a de-
mandée ; mais que, averti que cette action était punissable, 

" y a renoncé, et l'a déclaré en disant à M. Besnard que ce-

tait un vrai coup de galères. Malgré cet avertissement, M* 
Besnard a dit que l'opération était trop belle pour y renW-

cer, et que puisque Kantorowicz l'abandonnait il 1» tera 

'ui-même. . . , 

La parole est ensuite donnée à M. l'avocat du Roi ae 

Salcette. jjj 
Ce magistrat insiste avec force sur la prévention, et W 

ressortir la nécessité de réprimer par une condamnation 

vère la fraude qui aujourd'hui alarme le commerce. , 

M« Baudouin prend des conclusions au nom de dlï .,f
|es 

cians en vins de Champagne, qui se portent parties 

dans le procès. 

M« Julien combat cette invervention. . L*-
Le Tribunal, attendu que les parties de M»

 Bl
"4°!"

re
Cr 

vent avoir à réclamer des domrhages-intérêts, déclare 

intervention rëcevable. pntière 
L'audience du 11 septembre a été consacrée tout e 

aux plaidoiries de MM" Faucheux, Bobin, Julien et nau^ ^ 

Femme Léger, marchande de vins à Rochecorbon, déclare 

que Bastien lui adit, le 24 janvier, qu'il était furieux contre 

Laure parce que celui-ci avait prétendu lui avoir acheté un 
panier de vin qu il aurait pris dans les caves de M. Besnard 

Narcisse Moreau, domestique de M. Besnard, dépose d'un 

propos semb able. Il a entendu, le jour de la descente de 

justice, Lauré, qui éuit accompagné d'un gendarme, dire à la 

temme Bastien de conteiller à son mari de ne pas dénier la 

vente du panier de vin : qu'il y aurait danger pour lui à fai-
re un faux serment. 

Dastugue, domestique chez }l. Bouille-Courbe, atteste li 

dénégation de Bastien au sujet du panier de vin et ses mena 
ces contre Lauré. cua 

Faucher, vigneron, hit une déposition semblable 

Bastien, interrogé successivement après ces diven témoi 
gnages, dénie le propos et les menaces, 

* Berrué, vannier à Vouvray, et sa femme disent que l'année 

dernière ils ont livré 9 paniers à Bastien pour M Resnârd 

et que celui-ci a prétendu n'en avoir reçu que 7. M B-snnnï 

u a voulu en effet tenir compte que de ce nombre. 

If. Besnard : G lté différence s'expliquerait par le fait que 

Bastien aurait détourné un panier pour le livrer à Lauré 

François Bouçhereau, menuisier : Le jour de la descente 

de justice chez M. Besnard, je causais avec la femme Bastîén 

Lauré étant survenu, accompagné d'un gendarme™ appela la 

Le lendemain, la foule se pressait dès midi aux PJ
 5 

Tribunal, pour entendre prononcer le jugement. A t _ 

res et demie, le Tribunal prononce un jng^^.Uat ^ 
l donne itératif défaut de Kantorowicz et de l^ay ! 

comparans ; , ,-
on

 relatif 

•Sur le premier et le deuxième chefs de ,P
r
^

e
,
n

"
 uve

 Cfl" 
l'apposition de la raison commerciale de M ^

 sur
 |t 

quot sur des produits étrangers à cette maison, 

mise en circulation de ces produits falsifiés; Chap8'' 
« En ce qui touche MM. Besnard, de Martigny e

 s)8?
i 

« Attendu qu'il n'est pas suffisamment ]ustine o ^ ̂  

sciemment apposé sur des produits par eux tap 4
 cirClJ

ia-

de la maison Clicquot, ni mis lesdits produits 

tion; , i» 
» En ce qui touche Kantorowicz : . onl de r 
• Attendu qu'il est constant qu'il

 a a
/P°"f '

0
>ji les »

ID
" 

maison Clicquot sur des produits falsifiés, et 4 

en circulation : . ..
;
.

n sU
r d es f r° 

» S«r le troisième chef, relatif à l'apposit on
 s

bricalioB ■ 
duits du nom d'un heu autre que celui de 'a ^ ^pai; 

• En ce qui touche MM. Besnard, "a„3 V dei 

• Attendu qu'il est constant qu ils on ' .
 t

jyV«y > 
de Vouvray les noms de Besnard-Ai et_ae UU»K

 tr0lD
pe" 

. Sur le quatrième chef, relatif au1 fait d 

acheteurs sur la nature des marchandises, . 

» En ce qui touche MM. de Martigny et W ,
 dlV

er> 

» Attendu qu'il est constant qu'ils ont ̂
 de

 la f 

quéreurs pour vrai vin de Champagne u--

venance-de
 V

°
UVl

'
ay 5

 ■
 M

M. Besnard, de Blartig»? 

etCW
,; 

Le Tribunal renvoie 
des deux premiers chefs de prévention, ,

 fais8
iit 

. Q_.I..Î:.„I-IX_. quatrième , cher», ' 

loi du28|uilletl»f
 téuu

a: 
Sur les troisième et quatrième 

cation de l'art. l"dela loi du 2» ,-- . ^, 
du Code pénal modifié, vu les circonstanc 

''^CoSmne Besnard en 100 fr. d'amende; 

Chapat chacun en 200 fr.; 
» Condamne Kantorowicz, par app'"-

 du
 Code F ,. 

r
isonne^,éi5 J 

le 1»
 101 îfh de.1

 0
é»ih 

téedu 28 juillet 1824 et de 1 ar ,.„ 

1,000 fr. d'amende et à trois mois
 d
 ̂ V»^ 

» Statuant sur la demande a na , 

Mme Clicquot. 
» La déclare mal fondée en ce q" 

Martigny et Chapat ; 

où» cern6 
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damn 
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Cnoto»1^ 'Prévenus solidairement ; fixe à six mois la 
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f CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

de
 M. de Macors, colonel du 23" de ligno. 

Pfésideoce
 Aiidknce du 14 se

pt
em
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MTS
 DE FAIT. — COUPS DE SABRE. 

«cènes de violences dans lesquelles on voit 

- frapper des gens pai-

amène 
Une d" aces 

^antleCoas 

^J .- tirer le sabre pour en trapper des gi 
SOP* ^ défense, des femmes, des enfans, 

ssard Metzger. 

les témoins raconter les 
jeil à* gnerre le hussard Metzger. 

^iâ slesplaig-nset' 

Àlâer plaignante: Mes enfans jouaient avec un 
la femme A ̂  ̂

 g
.

(lé leur avâ
;
t
 apporté. Le hussard 

rttii B»i«n ?' |
eur

 prit. Mes enfans pleurèrent; je le priai 
j
c

i présent lei ^ ^ ^
orl&

 p|
lls

i
e
urs coups sur la tête et 

ii le leur r
i

e '
Mon

*
ma

ri étant venu à mon secours, le hussard 
Sjr ie-S h T 'ses habits et s'échappa; mais la garde ne tarda 
lui decn ra 

«résident, au prévenu : Expliquez-vous sur cette pre-
• Jm* Ou'avëz-vous à dire pour votre justification? 

®lVr%enu - Je n'ai pas frappé cette dame. 
y le président, au témoin : Continuez votre déposition, 

j Aider : Lorsque mon mari et mes enfans sont 
L?!e \\ Ta maison, j'ai p'ansé mon bras qui saignait à cause 

r^P Wes^re que j'avais, sur laquelle avait porté un coup 
■ ô

 du
 hussard. Ce militaire s étant présenté de nou-

ie P°L la maison, mon mari s'est hâté de le faire sortir et 
v,eali * )a porte. Alors cet homme a tiré son sabre et a 
SLé les vitres de la boutique et les bois de la croisée; je me 
, is aopuvée contre cette fenêtre pour 1 empêcher d entrer. 
Alors il m'a porté un coup de sabre sur l'epaule droite, ou 
u m'avait déjà frappée. Le sang a jailli de nouveau. 

Mon mari a reçu aussi dans le même moment un coup 
ie pointe à l'épaule droite, qui lui a fait une blessure qui l'a 

dans l'impossibilité de travailler pendant une dizaine de 
Sur8

U°Cependaût"deux jardiniers sont venus à notre aide, et 

ilors'on a pu désarmer ce militaire. 
M le président, au prévenu : Pourquoi avez-vous com-

mis ces excès graves, et avez-vous fait usage de votre arme, 
oui ne vous est confiée que pour votre service militaire? 

le prévenu : J'ai frappé sur la porte avec le fourreau pour 

me faire ouvrir. • ., . t;,,'. 
M. le président : Cependant il paraît constant que vous 

avez'porté des coups de pointe , et que vous avez blessé les 

époux Aider, chacun à l'épaule droite 
Le prévenu : Je ne crois pas. 
Aider père, témoin : Ce hussard m'a porté d'abord un coup 

de poing dans la poitrine, et un coup de pied dans l'aine. Il 
m'a déchiré tout, jusqu'à la chemise. Mon fils ayant voulu 
me secourir, il l'a renversé au loin d'un coup de pied, et il 

a pris la fuite. 
Lors de la seconde scène, le prévenu m'a abordé chez moi 

en m'invectivant , et m'a frappé au visage. Je l'ai mis à la 
porte ; il avait un pas en arrière, et il est tombé. Il s'est re-
levé et a tout brisé, portes, fenêtres et bouteilles de liqueurs 
Ma femme et mes enfans, effrayés, poussaient des cris de dés 
espoir. C'est quand je me suis placé près de ma femme que 
j'ai été frappé d'un coup de sabre , dont la pointe s'est 
arrêtée à l'os de l'épaule et a occasionné une grande perte 
de sang. J'ai cherché à le désarmer ; mais je n'ai pu y par-
venir qu'avec le secours de deux autres personnes , et mal-
heureusement ma femme était déjà blessée également au 
même endroit que je l'étais moi-même. Je suis allé avec ceux 
qui l'avaient arrêté et nous avaient préservé de plus grands 
malheurs, jusqu'au poste de la barrière de l'Ecole , où j'ai 
déposé le sabre avec lequel il m'avait blessé. 

M. le président au prévenu : Qu'avez-vous à dire ? 
Le prévenu : Je dis que cela n'est pas vrai. 
Eugène Aider : J'ai vu, quand le militaire a mis le sabre 

nu à la main et qu'il a frappé papa et maman. Il a porté un 
coup à maman q ii lui a atteint l'épaule en frisant la têt »... 
La pauvre maman a bien failli être tuée. Mes trois petits 
frères criaient et en pleuraient. Moi, j'ai reçu un coup de 
botte qui m'a jeté par terre, mais je n'ai pas été atteint par 
les coups de sabre. 

Koffmann, hussard : J'étais avec mon camarade Metzger, 
j'ai fait ceque j'ai pu pour lui faire lâcher le chien. Il l'a em-
porté malgré tout le monde. Alors ne voulant pas me trou-
verdans la mauvaise affaire qui commençait, j'ai dit à Metz-
ger que je l'abandonnais, et je m'en suis allé au quartier. 

. M. Mangon-Delalande, commandant rapporteur, sou-

vent l'accusation et termine ainsi : 

« Le prévenu, qui a honorablement servi comme engagé 
volontaire , a été admis comme remplaçant au corps, au mo-
ntent de sa libération. Depuis ce moment il s'est adonné à 
wates sortes de désordres, de nombreuses et graves puni-
tions lui ont été infligées. La conduite qu'il a tenue dans 
cette dernière circonstance est indigne d'un solda», et appelle 
sur |e prévenu une juste et sévère repression, que vous n'hé-
l!terez pas à prononcer. » 

K ^"Pet présente la défense de l'accusé. 
' Le Conseil a déclaré, à l'unanimité des voix, Metzger 

coupable sur les deux chefs de prévention, et l'a condam-

ne a ,a peme de deux années de prison. 

ceveur de l'enregistrement, bureau situé presqu'au cen-

tre de la ville. Au moyen d'un trou pratiqué avec ces 

vrilles qu'on nourrie vrilles anglaises, on a fait sauter 

espagnolette du contrevent ; on s'est introduit ensuite, 

par la fenêtre, en brisant un carreau de vitre, et on a sous-

trait dans la caisse une somme de 8 fraucs seulement , le 

receveur ayant pris depuis quelque temps l'heureuse pré-

caution de transporter chaque soir les fonds provenant de 

sa recette dans sa chambre à coucher. Les voleurs ont 

fracturé une armoire contenant du papier timbré pour en-

viron 6,000 francs ; mais ils ont compris qu'il leur serait 

presque impossible de tirer parti d'un pareil butin : aussi 

''ont-ils abandonné. 

Le moyen d'effraction employé dans cette circonstance 

est à peu de chosa près le même que celui à l'aide du-

quel ou a dépouillé l'année dernière l'étude d'un notaire, 

située à quelques pas du bureau d'enregistrement, dans 

lequel le vol de cette nuit vient d'être commis et le mê-

me aussi que celui employé par les malfaiteurs qui ont à 

la même époque dévalisé les caisses des notaires du dé-

partement du Loiret. Nous ajouterons cette dernière cir-

constance en analogie parfaite avec le vol commis l'annéa 

dernière chez M. Delagrange, notaire, c'est que les vo-

leurs avaient barricadé les portes de communication don-

nant accès du palier de l'escalier dans le bureau, afin de 

pouvoir opérer avec sécurité, à l'abri des obstacles qu'au-

raient pu apporter le receveur et antres gens de sa mai-

son, dans le cas où ils auraient voulu pénétrer sur le lieu 

du crime. 

— BAS-RHIN (Dalle). — La gendarmerie de Délie a 

opéré dernièrement l'arrestation d'un escroc nommé La-

chat, de Sainte -Ursanne, qui avait attiré sur lui l'attention 

de la police par plusieurs tours de son métier. Après s'être 

emparé par filouterie d'une montre et d'une somme de 

45 francs, au préjudice d'un habitant de Porrentruy, La-

chat vint exercer son industrie à Délie, où il parvint à 

duper plusieurs bonnes fpmmes et à escroquer une som-

me de 20 francs au postillon de la diligence bernoise, au 

moyen d'une fausse lettre. Il y a deux ans, le même La-

chat se trouvait déjà détenu pour vol à la chambre de sû-

reté de Délie. Comme le concierge lui apportait ses vivres, 

il trouva Lâchât pendu par son mouchoir aux barreaux de 

latenêtre. On n'eut que le temps de couper le mouchoir, 

et le prisonnier fut ràppelé à la vie. En liberté et à bout 

de ressources, Lâchât avait essayé de se noyer. Il fut re-

tiré à temps , mais il feignait d'être près d'expirer. On fit 

venir un prêtre pour lui donner l'extrême- onction; ce 

n'était pas son affaire • il eût préféré un verre d'eau-de-

vie ; aussi, comme le curé s'apprêtait à . l'administrer, il 

88 releva soudain et se sauva tout nu, laissant tout stupé-

faits les assistans qui priaient déjà pour le repos de son-

âme. Une autre fois on entendit des cris de détresse 

poussés dans une forêt ; on accourut, et l'on vit Lâchât 

pendu à un sapin de quarante pieds de hauteur. 11 était 

attaché par sa chemise et se débattait comme un damné. 

On eut mille peines à le dénicher de cette retraite. Main-

tenant Lâchât est bien et dûment emprisonné ; il faut 

voir s'il ne renouvellera pas ses exploits aventureux. 

— NORD (Douai). — On écrit de Saint-Amand : 

Pendant une des nuits de la semaine dernière, un com-

bat a eu lieu sur le territoire d'Hollain, entre six bracon-

niers et quatre gardes de M. le comte Duchàtel. Les bra-

conniers ont d'abord menacé les gardes, puis ouvert le 

feu, et une véritable guerre de tirailleurs s'est engagée 

entre les deux partis. L'un des braconniers a été, dit-on, 

assez grièvement blessé, et l'on est sur ses traces. 

— RHÔNE (Lyon). — On lit dans le Moniteur judi-

ciaire : 
Les découvertes relatives au complot des tromblons ne 

sont pas finies, à ce qu'il paraît. Voici de nouveaux faits 

parvenus à notre connaissance: 
Un militaire de la garnison, caserné au fort de la Croix-

Rousse, est entré à l'hôpital militaire après avoir plusieurs 

jours de suite manqué à l'appel. Mis au secret et interrogé 

par un commissaire de police, il a fait des révélations des-

quelles il résulterait que pendant tout le temps de sa dis-

parition il a été séquestré par des individus qui voulaient 

arracher de lui des renseignemens sur les moyens de 

s'emparer de ce tort. 
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PARIS , 14 SEPTEMBRE. 

— M, le ministre de la guerre s'est pourvu en cassa 

tion contre la décision du jury spécial d'expropriation 

pour cause d'utilité publique qui a fixé l'indemnité due à 

la ville de Paris et à M. Alary, pour la propriété des ter-

rains et bâtimens de l'entrepôt du Gros-Caillou, qui doit 

être affecté à divers services dépendant du ministère de 

la guerre. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quin-

zaine de ce mois à produit une somme de 164 fr. 50 

qu'ils ont attribuée par portions égales de 41 fr. 12 c, à 

la colonie de Mettray, à celle établie à Petit-Bourg, à la 

Société de patronage des jeunes orphelins, et à celle ins-

tituée pour l'instruction élémentaire. 

— Nous avons annoncé, il y a quelques jours, le vol de 

30,000 francs qui venait d'être commis au préjuiise de 

l'administration des glaces de Saint-Gobain. Nous appre-

nons aujourd'hui que, sur un mandat décerné par M. de 

Saint-Didier, chargé de l'instruction de cette affaire, on a 

arrêté hier le sieur B , caissier de cette administration. 

— Un événement bien déplorable, que nous ne voulions 

pas ébruiter pour ne pas semer de l'inquiétude dans les 

familles, est arrivé du 1 1 au 12, à un élève de l'Ecole po-

lytechnique. Ce malheureux jeune homme, depuis long-

temps sujet à des attaques de somnambulisme, s'est pré-

cipité, dans un de ces accès, par la fenêtre de la cham-

bre qu'il occupait à un troisième étage. 
Déjà, pendant son séjour à l'Ecole , son état avait, par 

deux fois différentes , donné des inquiétudes sur son 

compte. Le blessé a été transporté immédiatement à l'in-

firmerie de l'Ecole polytechnique ; le docteur Baudens 9. 

été appelé auprès de lui , et les soins les plus empressés 

lui seront prodigués. 
La malveillance de certains journaux attribuant ce mal-

heur à des causes entièrement mensongères , nous avons 

cru devoir rétablir l'exactitude des faits. (Messager.) 

de M. Daniel O'Connell a causé une certaine agitation 

à Manchester. Aussitôt que la dicision de la chambre des 

lords a été connue, les Irlandais se sont rassemblés cri 

masse, et, musique en tête, ont parcouru les rues jusqu'à 

une heure très avancée de la nuit. Depuis les troubles de 

la Ligue en 1842, un détachement d'infanterie a été mis 

en station dans le quarlier des Irlan lais. Les soldats ca-

tholiques de ce détachement avaient l'habitude d'entendre 

la messe à la chapelle de St-Patrick, chaque dimanche, 

sous la conduite d'un officier. Il y a environ trois semai-

nes, le révérend Daniel Hume commença, au milieu du 

service divin, une prière pour la mise en liberté de M. 

O'Connell. Immédiatement l'officier ordonna à tous ses 

hommes de sortir de la chapelle. 

Dimanche dernier, de nouvelles prières furent adressées 

pour le libérateur, mais moins ouvertement. Vers le mi-

lieu de la cérémonie, le prêtre monta en chaire et com-

mença un sermon dans lequel il appela l'attention de son 

auditoire sur la mise en liberté de M. O'Connell. Il dit que 

c'était uu jour glorieux pour l'Irlande que celui où son 

protecteur recouvrait la liberté, et qu'un jour serait con-

sacré à des réjouissances publiques. 
Le lieutenant Dawson, qui commandait le détachement 

ce jour-là, ser'it immééi itement, et ordonna à ses hom-t 

mes de le suivre. Ils retournèrent aux casernes sans la 

moindre résistance. Hier, les souhaits du prêtre étaien 

accomplis : très peu d'Irlandais, partisans du rappel, se 

rendirent à leur travail. Résolus de montrer leur estime 

pour O'Connell, ils formèrent une procession, et, précédés 

de musiciens, ils parcoururent les principales rues de la 

ville, portant des bannières couvertes d'inscriptions telles 

que celles-ci : « Le Parlement irlandais ! Vivent Denman, 

Campbell etCottenham ! Rappel de l'union ! O'Connell et 

la victoire ! Le rappel sans concession ! etc. » La proces-

sion n'était composée que d'ouvriers. 

— SUISSE (Genève), 4 septembre. — ENLÈVEMENT DC 

DRAPEAU FÉDÉRAL DU CANTON DE GENÈVE. — Un incident 

tragi-comique qui vient de répandre la consternation 

dans le camp fédéral de Genève a f ùlli troubler la paix 

entre le roi de Sardaigne et la république. Notre corres 

pondance particulière nous . apporte d'assez curieux dé 

tails sur ce singulier événement : 

On sait que les milices ou gardes nationales des can-

tons suisses se réunissent tous les ans dans des camps 

retranchés pour s'exercer pendant quelques semaines aux 

habitudes de la vie militaire. Cette année, le Plan-des 

Ouates, vallée entre Genève et Samt-Julien, a été choisi 

par les bourgeois de Genève pour lieu de rendez-vous ; 

c'est là que leurs tentes sont dressées. De larges fossés 

forms nt l'enceinte du camp ; les passages sont défendus 

par des chevaux de frise ; des ouvrages avancés doivent 

arrêter l'ennemi en cas de surprise, pour donner à la 

troupe le temps de prendre les armes. De nombreux can-

tiniers sont installés à proximité desretranchemens. Tout 

est habilement disposé, en un mot , pour la sécurité, 

l'instructiou et le bien-être des férociers. Il ne faut pas 

prendre l'épithète en mauvaise part : c'est le surnom que 

les Génevois se donnent eux-mêmes dans leurs réunions 

belliqueuses. 
Donc la journée avait été chaude, et les soldats citoyens 

mis sur les dents par deux longues heures d'exercice au 

grand soleil encombraient les cantines. Deux étrangers 

survinrent, c'étaient deux soldats sardes qui retournaient 

rejoindre leur régiment en garnison à Saint-Julien. Us 

s'attablèrent aussi; et l'exemple les entraînant, le chef 

de la cantine dut répondre plus d'une fois à leur appel. 

Le vin rend généreux et communicatif. N os deux amis 

voyant quatre miliciens qui cherchaient place du regard, 

ils les invitèrent à s'asseoir à leur table et à partager leur 

bouteille. Ceux-ci crurent qu'il serait discourtois de refu-

ser, et voilà nos riches et fiers citoyens de la république 

de Genève commensaux de deux pauvres diables soldats 

et sujets d'une monarchie absolue. On causa tout en bu-

vant; bientôt la conversation tourna à la politique, et les 

deux Genevois, en bons patriotes, régalèrent les deux 

étrangers de magnifiques tirades sur la liberté, sur les 

avantages d'un gouvernement modèle comme celui de 

Genève, sur la bravoure, la loyauté, le désintéressement, 

en un mot, sur toutes les vertus républicaines. La cause-

rie fut pacifique tant que les miliciens ne sortirent pas 

des généralités; mais lorsque le vin et l'enthousiasme les 

échauffant, ils en vinrent aux explications, et proclamè-

rent qu'en dehors de la république il n'y avait que lâ-

cheté, abjection, déshonneur : «Vous en avez menti ! s'é-
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ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE — Londres, 12 septembre. — M. Pennes 

father, qui a présidé la Cour de Dublin pendan le procès 

d O'Connell, est en ce moment à Londres. Les Irlandais 

domiciliés en cette capitale prétendent qu'il a l'intention 

de se démettre de ses fonctions, mais qu il n'a pu encore 

obtenir audience du premier ministre. Sir Robert Peel 

est, en effet, retenu à son manoir de Drayton, par la nia 

ladie dangereuse de sa fille. 
On dit aussi qu'un autre juge de la Cour du banc de la 

reine de Dublin, M. Burton, doit prendre sa retraite dans 

un mois ou deux. U serait remplacé par M. Tom Smith, 

l'attorney-général. Si cette conjoncture se vérifiait, les 

amis de M. O'Connell en feraient sans doute des plaintes 

tiès vives. M. Burton, à qui l'on ne peut reprocher que sa 

participation au célèbre procès, passe pour un magistrat 

vénérable tt d'un profond savoir. 

— LONDRKS , 12 septembre. — La mise en liberté 

crièrent les deux serviteurs du roi Charles-Albert; et 

nous allons vous le prouver au sabre ou à la baïonnette, 

à votre choix ! » A cette réplique, les férociers s'entre-re-

gardèrent; puis ils se levèrent d'un mouvement simul-

tané et se dirigèrent vers le camp, sans doute pour aller 

prendre des armes. Les deux Sardes avaient suivi leurs 

adversaires, pensant qu'en effet ils allaient se préparer 

au combat; mais ceux-ci, retenus probablement par les 

devoirs de la discipline, ne sortirent plus de leur tente ; 

et quand les deux champions de l'honneur monarchique 

répétèrent leur défi, mille voix leur répondirent par la 

menace et l'insulte. Les soldats du roi de Sardaigne se re-

tirèrent la rage dans le cœur, et jurant que le soleil du 

lendemain, en se levant, éclairerait leur vengeance. 

Les deux amis s'étaient arrêtés à une faible distance. 

Cachés dans les broussailles, ils attendirent que le som-

meil eût élendu son lourd manteau sur le camp ennemi, 

pour tenter une entreprise qui rappelle l'épisode poétique 

d'Euryale et Misas. Sortant de leur retraite, vers le mi-

lieu de la nuit, ils s'approchèrent des retranohernens, tra-

versèrent les fossés en rampant, et gagnèrent le centre du 

camp à travers les sentinelles endormies. Le pavillon du 

colonel commandant le camp s'élève majestueusement 

au milieu des tentes : il est surmonté de l'étendard fédé-

ral. Le milicien, chargé de veiller autour de son chef et 

de son drapeau, avait depuis longtemps quitté le schako 

pour le bonnet de police : en attendant le jour, il s'était 

doucement étendu sur l'herbe, à côté de son fusil. Eu-

ryale et Nisus eurent bientôt escaladé la charpente du pa-

villon et atteint le drapeau. Eu quelques secondes ils eu-

rent abattu l'étendard et emporte ce trophée de leur ven-

geance. Lorsqu'ils eurent franchi les derniers retranche-

mens, ils poussèrent un terrible cri d'alarme, que les échos 

renvoyèrent au camp pour éveiller les sentinelles. « Aler-

te ! aux armes ! » Le tambour bat la générale, quelques 

coups de fusil se font entendre, mais inutilement, et les 

férociers sont réduits à voir leurs ennemis s'éloigner d'un 

pas tranquille et dédaigneux, 

point du jour les soldats de la garnison de Saint-

tait n'étaient point l'étendard de la république ; que la ré-

publique ne pouvait donc accepter des excases pour un 

affront qu'elle n'avait pas reçu, pour un fait qui ne pou-

vait avoir eu lieu. Au retour des ambassadeurs, Euryale et 

Nisus furent remis en liberté, attendu que la partie que 

"on croyait lésée les déclarait innocens. On assure toute-

fois que le sénat fédéral a destitué le capitaine et mis aux. 

arrêts la compagnie qui était de garde au camp des Oua-

tes pendant cette nuit où le drapeau fédéral n'a pas été 

enlevé. 

Quant au malheureux milicien auquel la garde du dra-

peau était spécialement confiée, il pissera par un conseil 

de guerre. 

9 septembre. — A Genève, dans le courant du mois 

dernier, un Français, M. Claude Gaillard, natif de Dijon 

(Côte-d'Or), abjura le catholicisme et embrassa le culte 

réformé. Le jour où ce changement de religion fut publié 

par nos journaux, M. Gaillard reçut d'un membre de 

l'ordre de la doctrine chrétienne de Genève une lettre 

par laquelle celui-ci l'invitait très poliment, mais de la 

manière la plus pressante, à passer, le lendemain matin, 

au parloir de la maison de l'ordre pour avoir un entre-

tien tête-à-tête avec lui. M. Gaillard, ne croyant pas de-

voir se rendre à cette invitation, n'en tint aucun compte. 

DJUX jours après, M. Gaillard sortit de sa maison, et 

depuis ce moment il n'y reparut plus. Ses amis s'inquié-

tèrent beaucoup de son absence, mais on parvint à les 

tranquilliser en leur persuadant qu'il était allé à Lyon 

pour régler des affaires d'intérêts. Cependant, no rece-

vant plus aucune nouvelle de M. Gaillard, ils firent des 

recherches : ces recherches leur apprirent, dit-on, que 

M. Gaillard avait été enlevé à Genève, et transporté, par 

Frangy, à Chambéry, où les jésuites le tenaient en char-

te privée. Si cette nouvelle, de l'exactitude de laquelle 

nous ne pouvons nous empêcher de douter, est véritable, 

les réclamations du gouvernement français ne se feront 

certainement pas attendre. 

— VILLES LIBRES D'ALLEMAGNE (FrancforWsur-le-Mein), 

le 10 septembre. — Le Sénat de notre ville , après avoir 

consulté le collège de la bourgeoisie , a fait grâce pleine 

et entière au docteur Frédéric-Charles Sauerwein , jeune 

littérateur très distingué , condamné , il y a deux ans , à 

l'emprisonnement perpétuel pour avoir pris part à une 

tentative d'insurrection. 

M. Sauerwein, qui s'était réfugié à Paris, est déjà, re-

venu à Francfort, auprès de sa famille. 

— DEUX-SICILES (Naples), 5 septembre. — Après que
T 

depuis plus da sept années, il n'y avait pas eu, dans le 

royaume de Naples, une seule exécution à mort, si ce 

n'tst dans l'armée, pour crimes militaires, ce qui aeait 

coatribué à répandre l'opinion que la peina capitale était 

abolie de fait, une vive émotion s'est répandue dans toute 

la population de Naples, lorsque, jeudi dernier, elle apprit 

que trois hommes, condamnés à mort pour avoir assassiné 

avec circonstances atroces un marchand de marrons, de-

vaient subir leur supplice. 

Une foule immense s'était rendue de bonne heure à la 

place qui devait être le théâtre de la terrible expiation ; 

mais la surprise fut extrême en voyant que, au lieu de la 

guillotine, qui depuis longtemps était en usage, on avait, 
dressé un gibet. 

Cette triple exécution a présenté des détails terribles. 

Le bourreau commença par mettre aux patiens la. corde 

au cou ; puis il les hissa ; puis ensuite il se mit à cheval 

sucees.-i veinent sur les épaules des suppliciés, et il y pesa 

de toute la force de son corps, en faisant de violens mou-

vemens avec ses jambes, jusqu'à ce qu'il pût croire que 

la m tlheureux avait cessé de vivre. Cet horrible et dé-

goûtant spectacle a duré près de vingt minutes. 

La multitude manifesta à plusieurs reprises, par des 

gestes et par des murmures, son indignation ; et certes 

il y aurait eu lieu de craindre des démonstrations plus 

énergiques, si l'imposante force armée qui se trouvait 

présente n'eût menacé de charger, et même de faire feu. 

— GRÈCE. — Athènes, 25 août. —Ou s'occupe beau-

coup de l'attaque violente de la malle-poste. Le 22, elle a 

été assaillie au milieu de l'isthme par 25 brigands bien 

armés ; les brigands savaient que le courrier était porteur 

de sommes considérables en argent et en billets de ban-

que. Ils ouvrirent la voiture, et ne prireot que 5,000 flo-

rins, mais ils y brisèrent tous les objets qu'ils trouvèrent, 

et rompirent le cachet des dépêches des trois ambassa-

deurs allemands. Ils enlevèrent les bagages de quelques 

voyageurs. Le courrier ramassa les lettres et dépêches 
et se rendit à Lutraki. 

Le général Prokesch, informé de cet événement est 

parti pour l'isthme à l'effet d'y prendre des renseigne-

mens. C-tte affaire n'a aucun caractère politique, mais 
on craint que des pirates ne viennent infester ces parages 

Un bateau à vapeur de l'administration des postes, qui 

avait à bord des sommes considérables, a disoaru. ' 

hommes de l'équipage ont été assassinés, dit-on et 

a vu leurs corps flottant dans la mer. 

Les 

l'on 

Au 

Julien s'empressaient autour de leurs camarades, qui ét 

laient à leurs yeux le drapeau déchiré du canton de Ge-

nève en témoignage de leurs merveilleuses prouesses. La 

garnison de Saint-Julien comprit la gravité que pouvait 

avoir cette escapade. Les deux vainqueurs furent donc 

arrêtés provisoirement, et communication du fait fut im-

médiatement a Iressée à T:irin. Le gouvernement sarJe 

ordonna aussitôt à l'officier commandant la place de Saint-

Julien et au capitaine do la garnison de se présenter 

eux-mêmes au sénat de Genève, pour lui faire la resti-

tution offieielle de son drapeau. 

Le conseil fédéral, dans cette conjoncture délicate, prit 

un parti qui paraîtra assez singulier, m us qui peut-être 

était le seul qu'on pût prendre. Il déclara qu'il ne compre-

nait rien à la démarche que faisait faire le gouvernement de 

S. M. Sarde; que les lambeaux d'étoffe qu'on lui présen-

A l'Opéra- Comique, ce soir, la Part du Diable et Vhau 

merveilteuse, par les principaux sujets. 

— Ce soir, à l'Oiéon, Antigone sera accompagnée des 
Menechmes, ce chef-d'œuvre de gaîté que la direction vient 
de remonter avec un soin tout particulier. 

— Aujourd'hui dimanche, au Vaudeville, 2« reprësenfa-
tion des Deux perles, Turlurette, les Marocaines et la Veille 
au mariage. 

— Aux Variétés, ce soir, Pulcinella, Une Chaîne à rompre 

et les Bédouines de Paris. 

— Aujourd'hui dimanche, spectacle extraordinaire au Gym-
nase : te Premier chapitre, par M11 » Bose Chéri, DeschampS 
et Numa; l'Aumônier du régiment, par Achard et M11 » Dé-
sdrée; la 2° dos Trois péchés du Diable, par Geoffroy et Aïu 

Désirée, et la Famille du fumiste, par Achard, Delmas et 
Làndrpl. 

— Aujourd'hui dimanche , pour la réouverture du Dio-
rnma , première exposition du DÉLUGE . La public ne pourra, 
être admis qu'à partir de onze heures. 

Librairie, Beaux-Arts, Musique. 

'Le libraire Guillaumin vient de mettre en vente une tiou 
voile édition du Traité des Brevets d'invention , par M lu 
nouard, conseiller à la Cour de cassation. Cette édition' mm 

la lui du S juillet 1844 avait rendue indispensable est ac-
compagnée d'un lumineux commentaire sur chaque article 
de la loi. Des considérations savantes et profondes sur la 

âïnlnl 1 S législation ^ l&Œ^fc 
dustnelles , expose des législations étrangères sur les brè-
ve s d invention et une bibliographie étendue et ra4 née-
o.itdu livre de M. Benouard le véritable Code des inven-
teurs et dts brevetés. 

— Le Constitutionnel (10 f. par trimestre pour P» -is • 12 f 
pour les départemens), prévient que les nouveaux abonnés 
qui s inscriront à dater du 10 septembre recevront encore, 
-sans irais, tous les chapitres du JLIF ERRANV p-irus en juin , 
juiilfct, août et septembre, jusqu'au U inclus . prè, de TROIS 

VOLUMES. 

Le tirage du Constitutionnel est aujourd'hui de dix-seps 
mille quatre cent quatre-vingts exemplaires. 

Ou s'abonne à PariSi rue Montmartre, 121, et chez tous le» 
dirtetiurs des postes. 

■ " Le succès du beau volumo de la CHASSOMVNIE , de M. 
\ Deyeux, est un fait accompli ; si la.vcnte continue, la s. coude 
l édition isera sous presse avant la Un de l'aimée. Pour être. 



CrAZËTTE DES TEIBUNfVUX BU 15 SEPTEMBRE^ 

juste, il faut dire qu'une partie du succès est due aux magni-

fiques compositions de MM. Alfred de Dreux, Beaun.e, Foiest, 
Foussereau, Provost et Valerio. 

— Rien n'est plus riche pour garnir une cheminée que les 

intérieurs eu fonte noire ornée, et les feux dorés Louis XIV 

et Louis XV, tant remarqués à l'Exposition , fabriqués par 

L. Graux, rue Grange-Batelière, 18 et 20. 

FÊTE ET GRANDES EAUX DANS LE PABC DE ST-CLOUD. 

Aujourd'hui dimanche , pour satisfaire aux besoins de la 

circulation, il y aura un service extraordinaire au chemin 

de fer de la rive droile; le dernier départ de Saint-Cloud 

pour Paris s'effectuera à MINUIT . On prend les omnibus de 

ce chemin : au Carrousel , au coin de la rue de Chartres; au 

boulevard Saint-Denis, 18, cité d'Orléans; cour des Message-

ries royales, rue Montmartre. 109; cour Batave , rue Saint-

Denis, 122, et au Palais-de- Justice, cour de Ihrlay. 

— BATEAUX A VAPEUB DE LA LOIRE. — Deux départs par 

jour pour Blois, Tours, Saumur, Angers et Nantes. 

Les paquebots, à sept heures du matin. 

Les Inexplosibles, à onze heures du matin. 

MM. les voyageurs sont priés de se tenir en garde contre 

tous les avis intéressés qui tendraient à leus faire croire que 

la marche de ces bateaux à vapeur est interrompue. 

Spectacle* 
du 15 Septembre. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. 
_ Les Enfans d'Edouard," le Barbier de Séville. 

Eau merveilleuse. 

les Deux Perles, Turlurette. 

OPÉRA-COMIQUE . - La Part du Diable, 

ODÉOS . -LesMemchmes, Antigone. 

S^SÏw^0». Bédouines ' pu,< 
GVMNASE - La Famille du Fumiste, Trois Péchés 

PALAIS-ROYAL . - Un Enfantillage, le Tourlourou, 

du Diable, 

le Billet. 

'■se. Fils mal 
gardé. 

PORTE-ST-MARTIN .— Marie Tudor, Pi
e
 y \ 

GAITÉ. —■ Lea^Sept Châteaux du Diable " 

AMBIGU. — Le Miracle des Roses. 

GIRQUE-DES-CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices dV 

FOLIES. — La Ferme de Bondi, la Sirène 1 ,
UltMi

°0-

COMTE . - La Fée aux Loques, le Jardinas S*"'*6 lV. 
LUXEMBOURG. — Sous-Lieutenant, Emma l'H '

 Ba
"

e
t 

DIOBAMA (fluede la Douane). -LeDéluge.
 6k 

GUXU^&UMisr, rue Saint-Marc, 10, galerie de la Bourse, b; éditeur du Dictionnaire du Commerce (2 vol. in-4, 35 fr.), du 
iï^ïaReTl^mistes, de la Collection des principaux Economistes, 

TRAITE INVENT DES BREVETS 
Par M. A.-C. REi\OVARD, conseiller à la Cour de cassation. 

Nouvelle édition, totalement refondue et beaucoup augmentée. — 1 fort volume in -8. — Prix : 1 fr. £0 e MMIBW® BSFBl 4M 

TRAITÉ DES FAILLITES ET BANOTEpOlîTES, 
PAR X.E MEME ATJTE3, ■•vue, augmentée et suivie d'une 1 a 1 » ans'yiiqne d-

HISTOIRE »E TLAL Hf ÈRE DE DIEU, 
Pères et l'histoire privée de. Hébreux, par M. l'abbé o&um , de Saint-Thomas-d'Aquin membre de! £J"« Wfe^^ J^J 
cl du Brésil, administrateur de la Société d'adoption des entants abandonnés et orphelin» pauvres ; sixième édition rnagniUquemem 
illustrée de n« gravures sur acier et sur bois, de titres en conteur et or et dun superbe portrait de i auteur, 

illustrations de J. LAROCHE, BtttviAiRE, L. NOËL, J. GAONET, E. ECOSSE, E. ÇonaiES, et E»«
L
""

N
„" G""- , . . j

 dïn
, 

Les douze première, livraisons sont en vente ; le premier volume sera termine au i« septembre ;1^ouvrage^"fP.
1
^",™ .

nn
' 2J?Î 

le courant d'octobre; A la fin de chaque volume lei souscripteur» recevront une belle couverture imprimée en or et couleur comme 

le titre par Engelmann et Graf. 

LA V IERGE 
MAGASINS SE NOUVEAUTE 

VILLE DE L0 

Chez MERCIER, Editeur, 
■131 DB «UNI, 10. 

5 VOL. GRAND 1N-8 JÉSUS, 

en 64 livraisons à 50 cent. 

32 FRANCS L'OUVRAGE COMPLET. 

1§. 

DEMAIN LUNDI 

FAUBOURG MONTMARTRE , au coin de la rne de la Rowle-Rouge , 

PUIS Ëi HQ)tîLIIV^âG« 

OUVEETUBE DIS SALONS ET GALERIES DE CE VASTE ÉTÂBLISSE1ENT. 
Il n'existe pas dans le faubourg Montmartre de ma'-on qui puisse lui être comparée. 

ques jours. 2 fr r"'£renli,quel 

Germain, 13 ; et Fouber, J le - Sl 

et Legrand, passée d^Ta ^eUT* 
Baguère de Bigorre! Ui«feî<V^ 

DÊPOTD^ 
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gra- d nombre de pharmacien « ÏÏS1 

►ers de Pari» et dejoutel, Franc.. ^ 

BAIGNOIRE CHEVALIER^ " 

Ce meuble, retor» 
mandé par toùs fc 
decins, est |
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™de et le
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HMION i \ FR. n t u m 
Paris, au Comptoir des IMPRIMEURS-UNIS, quai Malaquais, 15. 

ÂSS0MANIE 

inoir de Ctants 

ÏM
 .

 12VVA
. Foème par USITHUX , auteur du Vieux Chasseur. n\i: !îïi. 

Un lican volnm© orné d© 16 garantis Dessins à deux teintes. 

Compositions deMM, A. DE DREUX, BEAM, FOREST, FOUSSEREAU, PR0\0ST et \ALER10-

SICCATIF SIOEEAÏJ 
Evitant le Frottage des Appartement. 

Ce Siccatif diffère dans sa composition de tout ce i|ui s'est fait jusqu'i ce 

jour, car au lieu d'élre préparé à l'esprit-de-vin, il l'est à l'huile 

, breveté , 
GALERIE BELORME, 20. - Le public est prévenu que la contrefaçon cherche i l'em-

parer de cetto nouveauté. Les véritables Fermoirs seront facilement reconnus ; le dessous 
Su bouton à fourche a pour marque BREVETÉ; le dessous du second bouton porte les 
initiales T. D., avec une marque figurant une MAIN OUVERTE. 

li fraises S francs HUM STOiACMPS 
LA BOITE. Dites ante cibum au Grains de Santé. LA BOITE. 

/\g»mr»uv«;<e*j |*MT- r .%e»il <i
;
iii»*> ««MlVeliie. 

-'- la Bile et les Claires (CODBX\ Contre la Constipation los Vents, les Étourdissemens 
oh /irma"!- 1 Vîvifr..,-. -rai»rip ! 

lïlaiaelies Secrètes. 
TRAITEMENT ïïu Docteur CH. ALBERT, 

MWeein de la Faculté de Paris, maître en pharmacie , ex-pbarmacieu d«a hôpitaux 
de 'a ville d* Paria, professeur de médecin» et da botanique, brevaU du aottTwna-
«îent Français , honoré de médalllea et rteompanaaa n»ttc»al«s, «te., «te. 

Aujourd'hui on peut regarder comme 
résolu le problème d'un traitement 
simple, facile, et, nous pouvons le 
dire sans exagération , Infaillible con-
tre toutes le» maladie» «écrite» , quel-
que ancienne» ou invétérée» qu'elle» 
soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT 

est peu dispendieux, facile à suivre en 
«ecret ou en voyage et sans aucun dé-
rangement : U t'emploie avec un égal 
succès dan» toute» le» saison» et dans 
tous le» climat». 

21. Comr*U»ti«mi frêHiMM Umt ht jm«. 

Les i^iérison» nombreuse» et au-
t!;e :itinne9 obtenues a l'aide de ce trai-
tement sur une fouie de maladie» aban-
données comme Incurable» «ont de» 
preuves non équivoque» (le sa «upério-
rité incontestable sur tous le» moyen» 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait a 
désirer un retiède qui agit également 
sur toutes les constitutions, qui fût sûr 
dans ses effets, exempt de» Inconvé-
nient? qu'on reprochait avec justice 
aux préparations mercurielle». 

Rue Montorgueil , n 
TRAITEMENT PAR CORBSSPONDAWCK. (ArTAAaCmB.) 

SXPOSiTÏOÏff 1844. BUE HAUTEVI ST. 35 

E 
IMPE KIHÉABIX.ITÉ DES DRAPS ET TISSUS 

Conservant libre passage i l'air et à la transpiration, durée à toute épreuve. 
TARIF : 2 fr. par mètre de dfap en coupons ou en pièce. 

Pour !<*» vètemens confectiotanés avant servi i 
6 fr. pour un paletot ou redingote. | 3 fr. pour un pantalon, 
e fr pour une capo e d'uniforme. 1 3 fr. pour une blouse. 

10 fr. pour un manteau, selon sa grandeur. i fr. pour un habit. 

Tous les objets sont revêtus â», cachet de la fabrique. 
Oéoôt de DRAPS 

IMPERMÉABILISÉS 

Ordonnance 
du 32 déc, 

du Roi 
1819. 

Chez MM. J. GHAND1N et C , rue des Bourdonnais, 14 ; 
1IADENGUE, rue Neuve-des-Pelits-Champs, 2. 

CQ Fonds de Garantie 

seize million*. MPAGNIE 

ÈSÉMLES SUR M VIL'. 
BUE «ICHELIEU , N° 97. 

Assurances en cas «Se mort. 
t.es Assurances , qui appellent l'attention sérieuse de tons les pères de famille, ont pour 
but de permettre à toat homme prévoyant de laisser, à sa mort, que le terme en soit 
éloigné on rapproché, et moyennao' faible sacrifice annuel pendant sa vie, un capital 
ou une rente à sa veuve, k ses enfant 39» à toute ai.tve personne qu'ti aura désignée. 

La COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES , qui introduit aujourd'hui 
France tous les perfectionnements que les Assurur-cts sur la rie ont reçus 

de TROIS Angleterre, fait jouir les Assures pour la vie entière (le TROIS AVANTAGES 

PRINCIPAUX : l<>i:Ue leur accorde ni:.1 PARTICIPATION de 5© pour cent 
DANS SES BÉNÉFICES ; PARTICIPATION qui , à leur choix , augmente la sommé 
assurée ou diminue le montant des primes à payer. — 2° Elle s'engage à 
B ACHETER à leur gré, d'après les bases fournies par le calcul, leur contrat d'as-
surance qui devient ainsi pour eux une valeur toujours RÉALISABLE . S'ils ne 
veulent pas l'aliéner entièrement , la Compagnie , en l'échangeant contre un 
autre titre , leur fournit les ressources dont ils ont besoin. 

Ce» avantages essentiels, joints à d'autres dont le public aura connaisance i Paris' dans 
las Buron* de la Compaanie, et, dansles départements, auprès de se» Açeuts, donnent 
à ce contrat une importance qui sera facilement appréciée. 

La COMPAGNIE constitue , comme par le passé , des RENTES VIAGÈBES sur 
une ou plusieurs tètes. — Les tarifs particuliers des diverses opérations de la 
COMPAGNIE se délivrent dans ses bureaux : Hue. Richelieu, w 97. -~ Paris. 

r 

L'embarras du Frottage ordinaire o beaucoup favorisé l'emploi du Siccatif 

A l'esprit-de-vin , malgré ses nombreux inconvénients; il s'agissait donc de 

composer une Mixtion à l'huile qui eût ses avantages sans avoir ses défaut». 

Nous pensons avoir atteint ce but, et un de ses grands avantage» est d'abierbcr 

l'humidité du sol. — 11 s'en fait pour carreaux et parquet*, et ion emploi 

'exige aucune des précautions du Siccatif & l'esprit-de-vin. 

Avec f kil. de 2 f. on peint jusqu'à 12 mètres à une couche. , 

Fabrique chez G. M1RABAL et MOREAU, 
29, rue Fontaine-a.u-R.oi, faubourg du Temple, a Fuii. 

Mme IrtJSSER , BREVETÉE DU ROI , rue du Coq-St-Honoré, n* U, au pr«m
4
«. 

PLUS DE CHEVEUX GRIS 
NOUVELLE COMPOSITION. — Jusqu'alors tout ce qui a existé n'a été qu'imparfait. 

L'EAU DE PERSE est la seule qui puisse TBINDRE A LA MINUTI , en toute nuance , CHB-

vxux, FAVORIS et MOUSTACHES ; elie leur donne une teinte solide, de la souplesse et un bril-
l«nt naturels. 6 tr. le flac. lEnv. affr.) — Mme DOSSER TEINT CHEZ ELLE ET A DOMICILE. 

MOUTARDE BLANCHE NOUVELLE DE 1844. 
Cette Moutarde améliore beaucoup les digestions, et tient le corps libre, ce qui donne 

des résultats miraculeux. — AU NOM DE LA RAISON, [VÉRIFIEZ AVANT DE JUGÊR ! — 
». Dl'ilMi fait i onnaiire une infinité de fiits qui persuadent les plus incrédules. S'adres-
ser :. Palais-Royal, 31. A Alger, FARGE et C, rue du Rempart, I. 

pleisis, i6 ; 
Et à Sainl-Germain-en Laye, à M« Lalouel, 

notaire, rue du Vieil-Abreuvoir, 10. 
(2593) 

A vendre à l'amiable. 

DEUX BSÏiliBS 

PARTIES DE FORET 
naat chacune environ 200 hectares, el 

BELLE PRAIRIE 
Le tout situé aux environs d'Évreux, chef-
lieu du département de l'Eure, et d'un reve-
nu de trois pour cent net d'impôts, à 5 heu-
res de dislance de Paris, par le chemin de 
fer de Rouen. 

S'adresser pour tous renseignemens : 
A M« CHEFDEV1LLE, notaire à Evreux, rue 

Chanlreine, 29. (2605) 

tF" Etude de M« Léon BOL'ISSIN, avoué 
i Paris, place du Caire, 35. 

Vente sur publications volontaires, le mer-
credi 2 octobre 1814, en l'audiencedes criées 
du Tribunal civil de la Seine, local et issue 
de l'audience de la chambre des vacations, 
une heure de relevée, 

D'une grande et 

ESSAGER, SAGE-FEMME 
Place de l'Oratoire, 4, au coin de la rue du Coq, en face du Louvre. 

40 tr. l'accouchement et les 9 jours (chauffage et nourriture compris)! Appartemens et 
chambres au mois. Uu médecin est attaché à l'établissement. — Consultations gratuites 
tous les jours pour le* maladies de femmes. — Maison à la campagne pour les personnes 
qui le désir, ront. - Nourrices à 14 (r. — Layettes à 25 fr. et plus. 

A(t.î uia'iriitiosin «>ii Justice. 

Mf Etude de M» Alexandre REMOXD. suc-
cesseur de t" Fisanne, avoué à Versailles, 

rue Neuve, 45. 

Vente sur saisie immobilière , en l'au-
dienci des criées du Tribunal eivi

1
 de Ver-

sailles, le jeudi 25 septembre 1844, heure 

de midi, 
Eu deux lots, - . 

lo D une grande et 

do produit aW«M». Hi,fô*ViSnt 
■MCI e. autres dépend»»^., s; fui ^amt-
Certna n en-Laye, rue des Ursubne» i», 

Ancien hôtel des Cocbcs ou de la Vieu-
Tlle.l 

Celle propriété, agréablement située, oc-
cupe un vaste, emplacement ; elle est louée 
partie en garni et partie non meublée; elle 
rapporte de s à 7,oou fr. 

Mise à prix : 25,"fO fr. 
2° Et d'une autre 

située à Saint-Germain -en-Laye , rue des 
Coches, 5. 

Cette maison, avanlageusementsituée dan3 
un quartier commerçant, rapporte 750 fr. 

Misea prix : l.eou fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles : 1° à M* RIÎYJOND, avoué 

poursuivant, rue Neuve, 45 ; 

a» A M* Vivaux, avoué présent, rue Du-

ELLE UU 
sise à Paris, rue d'Engliien, 29, louée par 
bail principal pour neuf années. A comptar 
du 1" octobre 1844, moyennant 9,00d fr. 
par an net de toutes charges. 

Mise à prix : 120,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à M« 
Léon BOL'ISSIN, avoué poursuivant , place 
du Caire, 35. (2616) 

UST* Etuie de M» POUCIIIN, avoué a Mon-
pargis Loiret.) 

Adjud cation, en l'audience des criées du 
Tribunal de Montargi«, 

Le lundi u novembre 1841, heure de 
midi, 

Entre autres biens, de la 

(■arrime «î« JU *UJV Alf, 
commune d'Auvilliers canton de Bellegarde, 
arrondissement de Montargis, d'environ 23 
hectares sur la mise i prix de 3o,coo fr. 

2» D 'une autre pièce de bois dite le 

I»©a S AUX PKE'I MES, 
même commune contenant environ 8 hec-
tares, f ur la mise S prix de 8 OOofr. 

Ces bois sont garnis de belles réserves, et 
situés à proximité du canal d'Orléans. 

S'adresser pour les titres et renseigne-
mens : 

A Monlargis, à M' FOUCIIIN, avoué pour-
suivant la vente ; 

A Bellegarde, à M* Dtvièvre, notaire; 
A Paris a V Péronno, avoué, rue Bour-

bon-Villeneuve. 35. 
A >;« Cuyon. notaire, rue Sl-Denis, 3T4: 
A M« Geoffroy, avocat, rue d'Argenteuil, 

41; 
Et sur les lieux, au régisseur du château 

de Bellegarde; 
El au garde. 

Par le ministère de M' » DESPREZ et CLAI-
RET, notaires en celle ville, 

Lo mardi 25 novembre 11(4, 
Sur la mises prix de 300,000 fr., 

De la 

TERRE DE VAUX 
dépendant de la sucefssion de M. le mar-
quis de Labriffo, située commune de Very-
la-Vallée, arrondissement de Joigny (Vonne), 
et consistant en château, parc, bois, ave-
nues, fermes, prés, terres, etc. Le tout de 
la contenance de 355 hectares 11 ares. 

S'adresser pour voir lesdits biens à Joi-
gny, au sieur Maquignon, régisseur. 

Et pour les renseignemens, a Pari», à M« 
DESPREZ, notaire, rue du Four-St-Germain, 
27, dépositaire du cahier d'enchères et des 
titres de propriété.; 

A M« CLAIREf , aussi notaire, boulevard 
des Italiens, 18 ; 

El i M. Beurnier , propriétaire, rue des 
Saints-Péres, 58. 

Nota. L'adjudication aura lieu le 25 no-
vembre, sans aucune remise. (2612) 

Suivant acte sous signature privée, en da-
te à Paris du 6 septembre, v enregistré le 9. 
par Leverdier, qui a reçu 5 fr. 50 cent. Il 
appert que M. LEWESKY. gérant de la So-
ciété française pour l'exploitation des ma-
chines atmosphériques dont il est l'inven-
teur breveté, a apporté, d'accord avec l'as-
semblée générale des actionnaires de ladite 
société, les modifications suivantes à l'acte 

de société reçu le 18 septembre 1813, parM» 
Moreau, nn a^rea Paris: 

Le capital social a été fixé à dix millions 
de fran;s, représentés par dix mille actions 
de 1,000 fr. Six millions pourront seulement 
être émis. La société sera constituée par le 
fait seul de la soumission de rinq cents ac-
tions, dont le prix devra être payé : un quart 
en souscrivant, et les autres quarts de deux 
en deux mois. Il a été créé mille actions 
bénéficiaires, qui appartiendront : moitié à 
H. Lewesky, moitié aux cinq cents premiè-
res action» souscrites. Tout emprunt est in-
terdit au gérant. 11 a été adjoint un sous di-
recteur à la gérance. La durée de la société 
est fixée à vingt années. Le siège delà so-
ciété estallée des Veuves, 31, à Paris. 

M. Lewesky a seul la signature sociale. 
Pour extrait: 

GALLARI). (38lt) 

Suivant acte passé devant M« tlailig el 
Chapellier, notaires à Paris, le 11 septembre 
1841, enregi-tré, 

Monseigneur Jean - Jacques - Firmin DE 

VEYSSIÊKE , prélat de la eourdi Rome, do 
meuraut à Paris, rue de Sèvres, 16, à l'Ab-
baye-aux-Bois; 

El MM Henri-AHrien LFCLÈRE et Pierre 
Cé-or-Valentm LF, KF.SGCR, imprimeurs-lir 
braires, demeurant tcus deux a Paris, rue 
Cassette. ;i>; 

Out formé entre eux une société en nom 
collectif pour la continuation de l'exploita-
lion et de la publication du journal l'Ami de 
la Religion, dont l'existence remonte à 1 8 1 4. 

Cette société a été contractée poursix an-
nées, qui ont commencé de fait le l« r juin 
1844, et Uniront le 1" juin l«5i). 

Le siège de la société a été établi à Palis, 
rue Cassette, 29. 

Il a été dit que la raison sociale serait LE 
CLÉRE el C: 

Les parties ont déclaré êlre intéressées 
dans ladite société, savoir : 

Mgr de Veyssiére pour trois quarts; 
Et M H. Lcèlére et L» Besgue conjointement 

pour le dernier quart. 
C'est dans cette proportion qu'il a été dit 

qu'elles participeraient aux bénéfices et sup-
porteraient les charges. 

11 a été convenu que Mgr de Veyssiére el 
M. Leclère seraient seuls gérans responsa 
bles; . ' , • . 

Que la signature sociale appartiendrai! 
ausdits sieurs de Veyssiére et Leclère, avei 
droit pour chacun d'eux d'en faire usag 
sans le eoncours de l'autre; 

Et qu'i's ne pourraient oser de ce droit 
que pour les affaires sociale». 

M. Leclére s'est ré,er\é la faculté de ces-
ser d'éire gérant responsable en prévenant 
deux mois d'avance. 

Il a été stipulé qee l'administration et la 
comptabilité, et tout ce qui se rattachait a 
l'exploitation matérielle du journal, appar-
tiendrait à MM, de Yeyjsière et Leclére; 

Que toutes les dépenses relatives à l'ex-
ploitation du journal, les achats de tous gen-
res se feraient au comptant, et que les asso-
ciés ne pourraient, sous aucun prétexte, 
souscrire aucune obligation de quelque na-
ture que ce soit. 

En cas de décès d'un ou Je plusieurs as-
sociés, la société continuera avec les héri-
tiers du décédé. 

Dans le cas do décès ou retraite de M. Le-
clére, M. Le Besgue deviendra gérant res 
ponsable; il aura le droit de refuser cette 
charge ou de s'en démettre après l'avoir ac-
ceptée, mais en prévenant, dans ce dernier 
cas, deui mois d'avance Mgr de Veyssiére, 
qui pourra seul lui choi»ir un successeur. 

Pour extrait : 

Signé HAILIG. (3812) 

dres, en date du 31 août dernier, enregistré. 
Il appert : 
Que la socié'é en commandite et par ac-

tions créée par acte notarié , devant H «Ro-
ger et sou collègue, à Paris I s i> r et 5 juin 
I8J8, enregistre, sous la gérance du sieur 
C. VALLEE, la raison VAi.LEE el C'. la dé-
nomination de la Savo nerieà la vapeur du 
l'o it de-Flandres, ét.iblie â h yiijetie. rue 
de Nanle-, 35, pour vingt annè* s, est et de-
meure dissoute à partir dudil 3t août ; que 
les effets de la dissolution remonteront au 
18 juillet dernier; que M. Vallée, demeu-
rant a la Villelte, rue de Nantes, 35, est nom-
me liquidateur, avec tous les pouvoirs atta-
chés é cette qualité; que MM. de Cayrol el 
ilarochetti sont nommés commissaires ; que 
t*. Vallée est chargé dis publications et dé-
pôt exieés par la loi. 

Du sieur BEAL'BFNS, fab 

gaz, rue Sl-Maur Popincourt d'appareils i 

mains de M. Henrionnet, ro'e'ead'et'n". 
die de la faillite (N« 46s

9
 du gr.), ' '

 ,D
" 

Du sieur VvARItAUX,md de curiosité» „, 
Neuve Luxem bourg, ts entre lo. ». . 
«. pefoix, rue Sl-Lare,To * H>2 ? 
faillite (N« 4<8i du gr.,

;

 8
 '* 

Pour, en conformité dr Van.de M M >„ 

lo, du »8 moi ,838, être procédé à la Z£ 
"f"° "•*»»<*» . 1"' commencer, ,m„,i~ 
dialemer.t après l cxpiratùm de ce délai. 

ASSEMBLEES »D LIISOI 1 6 SEPTEMBItÈT™ 

nix HEURES : Trenel, anc. maître d'faotel 

Boiiiiarol, md de vins et 
Royer-Dupre, anc. md du 

Suivant acte reçu par M' Vautrin et sou 
collègue, notaires a Mirecourt, le 2 septem-
bre io44, dûment enregistré ; M. Joseph Plï 
TIT, propriétaire, demeurant a Mattincourl; 
U. Etienne ROBERT, propriétaire, demeu-
rant aussi A Maitincouri; M. Louis Joseph 
DELEU1L, opticien, demeurant â Paris; et 
M. Charles - Frédéric - Henri SCHLOESING. 
rentier, demeurant A Paris; ont formé entra 
eux une société en nom collectif, sous la 
raison sociale PETIT et C«, pour faire en-
semble l'extraction, la confection et la vente 
da pierres plates et cylindres, qui doivent 
servir à l'impression lithographique, el au-
tres en général. Celte société est contractée 
pour vingt cinq années consécutives, depuis 
la i«r septembre 1844, jusqu 'à l'expiration 
de ces vingt-cinq année*. Le siège social 
est établi à faris, rue du Pont de Lod>, 8 
À!. Deleuil aura seul la signature sociale, 
qui n'engagtra la société qu'autant qu'elle 
aura été donnée pour les affaires de la so-
ciété. 

Pour extrait : 

DELEIIL, {îtio 

Yentv» iiniMoltiiiêreg. 

Adjudication délinilive, par suite da 
décès, eu la chambre des notaires de Paris, 

Enregistré k P»riB, la 

t. 
K»iU ua rruif dix centime*-. 

Septembre 1844. 

Eluda de M» BBAUVOIS, agréé, sise rue 
Notr«-Dame-dcs Victoires ,26. 

D un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, séant A Pari», en date 
du 5 septembre i841. enregistré le U du 
même mois, par Molinier, qui a reçu i fr 
5o cent, pour les droits, 

Entre le sieur Henri LACAZE, physicien-
prestidigitateur, demeurant i Paris, place du 
Carrousel, 3; ' 

El le sieur François-Timothée JQURDAN, 
pharmacien, demeurant A Paris, rue Saint-
Ilonoré, 176. ' 

Il appert : 

Que la société en commandite formée en-
tre es parties, le i9 août 1844, pour l'ex-
ploitation d'un ThéAtre-Spectacle de physi-
que amusante, a été déclarée nulle comme 
n ayant pas été revêtue des formalité» vou-
lues parla loi. 

Pour extrait : BKAI VOIS . (3813) 

Par acte sous seings privés, fait double a 
Paris, le 12 septembre <844, enregistré A Pa 
ris, le même jour, par Leverdier, qui a reçu 
5 fr. 50 cent., et dont extrait a été déposé au 
greffe du Tribunal de commerce du déparle-
ment de la Seine, le 14 du même mois 

M. Jean-Baptiste BROQUIER, fabricant et 
marchand de bouchons et de bouteilles, de-
meurant à Paris, ruo d'Orléans-Saint-llono-
ré, 12; 

Et M. César BLANCHET, aussi marchand 
et fabricant de bouchons, demeurant a Paris 
rue du Faubourg St-Marlio, si; ' 

Ont formé entre eux une société en nom 
colecur pour 1'îv.ploitation du commerce de 
bouchons et de bouteille», et des autres ar-
ticles accessoires de ce commerce. 

Le siège de la société est fixé à Paris rue 
d'Orléaus-St-Honoré, 12. ' 

La signature sociale est BLANCHET el 
BROQDI Ê RJ elle appartient pour les simples 
actes de gestion A chacun des asssciés; mais 
les billets, eflets de commerce, obligations 
et marchés n'obligeront la société qu'autant 
qu lisseront signés conjointement par les 
deux associes, et il ne pourra être fait usaite 

de ladite signature sociale que pour les af-
faires concernant ladile société. 

. .'"nL1".'86 sociale du 6ieur
 Broquier est de 

1 960 fr. en marchandises, celle du sieur 

,îi
a
ïn„a a '

 de M6
r,
fr

'
:
 ''«^«ianl de la mise 

de fonds du sieur Broquier lui donne droit 
A un intérêt de 5 pour tao, à partir du i." 
janvier i .46. Les associés se sont réservé de 

llln'
n
ta

Ti \
 fonds

'
 dont la

 «ociélé 
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ilZÏ' H',* ' ,

P
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ur M0
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 """"ère ex-primée audit acte. 

Ladite société a élé formée pour dix an 
nées, qui ont commencé i courir du 2a août 

i„o ',
a
,în

CfaCU
"
éde

 '*
 faire

 «»»er aû '/o 
août 1849, en avertissant six mois d avanc. 

p.^m?S. CaSd* di
«°P^ 

^^^^'^ 
Pourextrjit: PIOOROT. ' 

Rue d Orléans-St-llonoré, 17. (3815) 

D'un acte sou» seing privé, en date du 28 
août 1844, enregistté ; 

11 appert que MM. Edme-Jacques JOU 
BERT DE LA I10URDIN1ERÉ , propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Chariot, 33 ; et Jean 
CtlAUVET, rentier, demeurant à Paris, rue 
de la Vierge, 7 ; 

Ont formé une société en commandite 
pour l'exploitation du journal hebdomadaire 
LA BOUSSOLE , sous la raison CHAUVET el 
Compagnie. 

M. Chauvet gérera et administrera l'ex-
ploitation, en qualité de gérant responsable 
el aura seul la signature sociale. 

La sociélé a commencé le i<r septembre 
courant, et finira le »" septembre 1849. 

CHAUVIT. (3416) 

La société commerciale en participation 
constituée verbalement entre MM. MERIEL 
frères, le 15 août 1834 pourle commerce d. 
dentelles, et dont le siège était a Paris rue 
St-Denis, 25», est et demeure dissoute d'un 
commun accord, à partir de ce jour et M 
Meriel jeune, l'un d'eux, est nommé liqui 
dateur. 

BRIZABD . (3814) 

Tribunal île cumnieree. 

D un acte sous signature privée, du 10 
septembre courant, enregistré • 

H appert, ' 

Qu'il a été formé «ntfe M. Pierre-Victor-
Corneille VALLEE, fabricant de «avons de-
meurant A La Villelte. rue de Nantes 35 et 
les commanditaires dénommés audit acte 
une société pour la fabrication des savons • 
sous la raison C. VALLÉE et c«-

«la
4
. ' V.!'

ur Vallée est ,eul
 responsable. 

pôuHY^céîéf
6
"''

 adm
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"" «' »*ne
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Que la mise des commanditaires ««t a. 
200,000 francs, fournis comme n es"» en 

Que la société a commencé le 
bre, et finira le 5 juin 1858. i septem-
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 des actionnaires delà 

Savonnerie à la vapeur du Tont-de-Flan-

«UYOT, IMPRiMlUR-DEIZORliKK MS AVOCATS, RUE K^JO^smÔSm^: 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce dt 

riïïï: U
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 SKPTEMB
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faillue ouverte et en fixe provisoiremem 
i ouverture audit jour.-
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CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de ?„",?r'J,'r
 Par

''
S

'
 SalU

 *** "'«nblëe, des 
ta,U,les,MM. les créanciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur TRËPIF.R, md d'articles d'A 

^m^r
B

P
i
a
fol

l0
'
0

P'
>0^lunt,

. «-'e 20 sep 
lemnre a 12 heures (N« 4522 du gr,i; 

,„?",;
sieur

 "ALÉ, tailleur, rue Duphot, 
le 20 septembre 4 q heures (N« 4555 du gr.) 

fwr entendre le rapport des syndics su 
i état de la faillite et élre procédé à un ton 
cordai ou a un contrat d'union, et, au dernier 
cas, être immédiatement consultés, tant sur 
les faits de la gestion, qoe sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics. 

i ..îi°V' 11 I e sera âdm
'« * ee» assembléef 

iuw
 créi

"»ciera vérifiés et affirmés ou 
bdmii par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invité, à produire , dans le délai de 
vingt lours, à dater de ce jour, leurs titres 

créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif de, sommes * 
réclamer, MM. les créa.uier, , 

...^"•"SEVRAY, entreo.de menuiserie, 
', '« "f Hauôvre, 12, entre les mains do MM. 

«î. \\fnet -'"O Cadet, U. et Ficatier, à ^euiiiy, ,
vndlc

.
 ue u [alllj|e(ls

.
 J5gl du 

K .nVn
Sieur FRANCK

'
md

 <l« nouveautés i 
H

4
,•*'

 entro lea
 V*'"

13 04
 M. Maillet, rue 

4678 d f*' '*' '
,ndiC de U f

*'"
ile (t,

° 

garni, vérif. -
carrier, id. -
soieries, clôl. 

OKZE HEURES 1|2 : Rioui, md de p
3

nl
HI 

id. - Bourard, md de vins, id. - Muni 
teil, cordonnier, id. - Carrelle, ni d, 
vins, rem. i huitaine. — Dubois, ni de 
vins, id. - Nourry, épicier, reddition do 
comptes. — Bollet, entsep. de menuiu-
rie, synd. 

moi: Martin, maître maçon, vérif.. 
rême, menuisier et quincaillier, M. 

USE HEURE : Léguillon, fabricant de chui 
cooe 

a. 

Séparations de Corpn 
et de BlGiia, 

Le 20 août
 :

 Jugement qui prononre sépa-
ration de corps et de biens entre les sieur 
et dame V'ANDEKERCKHOVE, laub. St-
Honoré, 98, Guyot-Siounest avoue. 

Le 6 septembre : Jugement qui prononce 
séparation de biens entre les sieur ti 
dame PETITJEAN , Froger de «aiiiiv 
avoué. 

nécès et Inhumation». 

Du 12 septembre 1844. 

Mme Blondell , 62 ans , aveni r II Loti-
Byron, 11. - Mme veuve Mut, li ans, rue 
du Faub. St Honoré, 115. — M. Ginbaldi, 
i8 ans, rue de Chartres, 1, - M. Gauche, 
52 ans, rue Sl-Lazare, ISO. - M. Sigoillot, 
31 ans, rue de l'Arcade, 32 bis. - M. Froi-

tur, 48 ans, rua de Chartres, 7. - M»" 
Lefebvre, 51 ans, rue de la Victoire, 39.— 
M .|lariî0t ,-19 an», fatb. Sl-Mariin, 4 1. -
Mayaut, 56 ans, rue Bourlibourg, »• -
Lebrun, 19 ans, rue lu Temple, U. - ■• 
Waroquot, 48 ans, rue Saint-Martin, se- 7 
Mme veuve L'Evêque, 80 ans, rue M" Di _ 
martre, 32. — M. Violât, 45 ans, rue on 
Vieux-Auguslins, 38. - M. Chartm.iS an», 

rue Neuve-SI-Euslache, 31. -
 H -,,Ve

°„r 
90 ans, rue des Fossés-SI-Germain '*"" 

rois, 39. — Mme Beaugrand, si «"V"*' 1. 
au Beurre. - M. Noël, 41 ans, rue am 
Germain-l'Auxerrois, 62. - M. O 'J" '.

 () 

ans, rue de» Jiarais, 13. — fi; >; w* ' 
ans, rue S'.-Etieone, 5. - M. Pat?!, '»

 J
" 

rue Phelipeaux, 11. ~ M. Hédelin," • 
rueBourg-l'Abbé, 16. - M. Tliina".

 a
" 

rue aux Ours, ». - M. Roubais,^»* f ;
 r

ÉJ 
Neuve-SI-Martin, 33. - . «»e ̂ ''^

 6
, 

.M.Deseil,'*» 1"' 
ans, rue des Rosiers, 24. 
an», rue Ville- tanneur, li-
rai Lacolte, 1. 
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